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I INTRODUCTION 

Le gouvernement federal aide Ie logement public en vertu drs 
articles 79, 81 et 82 de la Loi nationale sur l'habitation qui 
permet a la SCHL de partager avec les provinces et territoires 
les couts lies a la construction ou a l'acquisition d'ensembles 
de logement public et a leur fonctionnement. De 1949, annee de 
demarrage du premier programme de logement public, a 1985, annee 
ou a cesse toute construction dans Ie cadre de ce programme, on a 
construit 205 000 logements et 4 800 ensembles d'habitation, qui 
representent plus de 40 p. 100 du parc actuel de logements 
sociaux aides par Ie gouvernement federal. 

Bien que les nouveaux engagements en application du programme 
aient cesse, Ie fonctionnement du parc continue de consommer 
30 p. 100 des depenses de la SCHL pour le logement social, plus 
de 450 millions de dollars par annee. Auparavant consacrees a la 
construction de nouveaux logements sociaux, les ressources du 
programme sont aujourd'hui affectees a la "gestion immobiliere" 
d'un grand parc national d'habitations, lequel demeure une 
importante source de logements pour les menages necessiteux. 
D'un point de vue purement financier, le parc de logements 
publics est un precieux investissement qu'il serait tres 
diffici1e de remplacer. 

Depuis son demarrage en 1949, Ie programme de logement public a 
souvent attire l'attention du public sur des questions comme 
celIe de l'acceptation populaire des ensembles d'habitation 
presentant une image "negative". Les locataires de logements 
publics sont souvent stigmatises du simple fait de leur adresse 
et les voisins s'inquietent souvent de l'implantation d'ensembles 
dans leur quartier, quand ils ne s'y opposent pas ouvertement. 
En outre, les locataires s'inquietent de la qualite du milieu de 
vie qu'offrent les ensembles de logement public. 

En 1984, la SCHL a termine Ie premier grand remodelage d'un 
ensemble de logement public a Regina (Regent Court), car les 
preoccupations concernant Ie programme de logement public 
s'etendaient a d'autres dossiers. De plus en plus, on 
s'inquietait de l'etat materiel du parc dont on imputait la 
deterioration a divers facteurs, notamment Ie vieillissement, 
l'evolution des normes de construction, Ie manque de soins des 
locataires et l'insuffisance de l'entretien. En 1986, la SCHL a 
entrepris Ie remodelage d'un second ensemble de logement public a 
Halifax (Uniacke Square). D'autres provinces signalaient 

1 En consequence des modifications apportees recemment aux 
textes legislatifs, les articles 40, 43 et 44 de la Loi nationale 
sur l'habitation ont ete renumerotes et sont maintenant les 
articles 79, 81 et 82 respectivement. 
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l'existence, dans leur parc, d'ensembles pour lesquels un 
remodelage serait a envisager. 

En meme temps, Ie federal et les provinces s'interessaient de 
plus en plus a la gestion globale du parc de logements publics et 
en particulier a son etat materiel. On a aborde ce sujet de meme 
que les economies administratives en matiere de logements publics 
a la conference des ministres du logement en juillet 1986. Cette 
annee-Ia, les ministres federal, provinciaux et territoriaux du 
logement ont accorde une forte priorite a l'entretien, a la 
preservation et a la gestion globale du parc de logement social, 
et particulierement du parc de logements publics. En 
consequence, Ie Sous-comite federal-provincial-territorial de 
l'entretien et de la preservation du parc de logements existants 
a ete constitue. En raison de l'importance du parc de logements 
publics et des depenses budgetaires annuelles qui y sont liees, 
Ie programme de logement public constitue une preoccupation 
particulierement importante. Les recents plans strategiques de 
la SCHL mettent egalement l'accent sur l'amelioration de la 
gestion du portefeuille de logement social. 

En l'absence de renseignements sur l'etat global du parc de 
logements publics, il n'a pas ete possible jusqu'ici d'etudier 
des strategies de rechange systematiques a l'egard du 
vieillissement du parc de logements publics. C'est pourquoi Ie 
comite de gestion de la SCHL a autorise en aout 1987 une 
evaluation du programme de logement public. 

L'evaluation etudie dans quelle me sure Ie programme realise 
actuellement ses objectifs (fixes par Ie gouvernement) et a quel 
prix. L'evaluation porte surtout sur quatre grands domaines : 
l'etat materiel du parc, Ie rendement de la gestion, les depenses 
de fonctionnement et la qualite de vie de la clientele du 
programme. L'evaluation pave la voie a un exercice de 
consultation et d'elaboration des lignes de conduite portant sur 
les possibilites qui s'offrent pour l'avenir en matiere de la 
gestion du parc de logements publics. 

L'evaluation se fonde sur plusieurs sources de donnees reunies 
expressement a cette fin, notamment : une etude sur l'etat des 
lieux, une enquete-questionnaire aupres des clients et des 
gestionnaires d'ensembles, des bases de donnees contenant des 
renseignements detailles sur les caracteristiques des ensembles 
et leurs depenses de fonctionnement, les manuels provinciaux et 
territoriaux des directives et methodes, une enquete telephonique 
de suivi aupres des administrateurs provinciaux et territoriaux 
du logement public et huit etudes de cas portant sur la necessite 
de transformations, de reamenagements ou de remodelages et 
precisant les problemes que posent ces travaux majeurs. 
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II HISTORIQUE DU PROGRAMME, CARACTERISTIQUES DU PARC ET 
DE LA CLIENTELE 

A. L'histoire du logement public au Canada 

Le programme de logement public a ete mis sur pied par des 
modifications apportees en 1949 a la Loi nationale sur 
l'habitation. Dans Ie cadre du programme federal-provincial de 
logement public, en vertu de l'article 79, la SCHL et Ie 
gouvernement d'une province ou d'un territoire signaient des 
ententes pour la construction ou I' acquisition d'ensembles de 
logement public. Les couts d'immobilisations etaient partages 
dans une proportion de 75 et 25 p. 100 par Ie gouvernement 
federal et les gouvernements provinciaux ou territoriaux. A leur 
tour, les provinces et territoires pouvaient demander que les 
municipalites assument une partie de leur part de 25 p. 100. 
L'amortissement des couts etait etale sur une periode pouvant 
atteindre 50 ans, les taux d'interet etant fixes en association. 
Les deficits de fonctionnement a l'egard des ensembles relevant 
de l'article 79 etaient partages selon la meme proportion que les 
couts de I' ensemble. 

Les loyers exiges des occupants sont fondes sur l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu du gouvernement federal, de la 
province ou du territoirei ils equivalent generalement a 
25 p. 100 ou moins du revenu du menage (sauf en 
Colombie-Britannigue et au Nouveau-Brunswick, ou Ie plafond a ete 
porte a 30 p. 100). Les subventions federales se calculent en 
fonction de l'echelle qui donne les recettes les plus elevees. 

La SCHL se chargeait d'approuver, de planifier et de concevoir 
les ensembles de logement public, la gestion et l'administration 
des ensembles et de la clientele relevant dans la plupart des cas 
des provinces. La gestion quotidienne des ensembles de logement 
public etait souvent confiee a des offices municipaux 
d'habitation, ou a leur equivalent, creees par les provinces ou 
territoires. 

Les modifications de la LNH adoptees en 1964 creaient deux 
nouveaux programmes : Ie programme ordinaire de logement public 
des articles 81 et 82 et Ie programme de logement public finance 
par les provinces en vertu de l'article 82. En vertu de 
l'article 81 de la LNH, la SCHL consentait des prets a long terme 
aux provinces, territoires, municipalites ou organismes de 
logements publics en vue de la construction ou de l'acquisition 
d'un ensemble de logement public. Le pret ne pouvait depasser 
90 p. 100 des couts d'immobilisations approuves de l'ensemble et 
la periode de remboursement pouvait atteindre 50 ans. Les 
provinces, territoires, municipalites ou organismes de logements 
publics conservaient la propriete des ensembles. 

L'article 82 autorisait la SCHL a absorber 50 p. 100 des deficits 
de fonctionnement lies aux ensembles de logement public pendant 
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une periode maximale de 50 ans. Les loyers exiges des occupants 
sont fondes sur les memes echelles federales ou provinciales
territoriales de loyers proportionnes au revenu que Ie programme 
federal-provincial de l'article 79. Dans Ie cadre du programme 
finance par les provinces sous l'empire de l'article 82, les 
ensembles etaient finances entierement par les provinces et 
territoires (c'est-a-dire qu'il n'y avait aucun pret en vertu de 
l'article 81). L'interet et la participation des provinces se 
sont accrus avec ces nouveaux programmes. Le regain de faveur 
considerable des programmes de la LNH a fortement incite les 
provinces a creer leurs propres organismes de logement. 

En 1978 ont pris fin Ie programme ordinaire en vertu des articles 
81 et 82 et Ie programme des logements finances par les provinces 
en vertu de l'article 82, sauf dans les Territoires du Nord-Ouest 
ou l'activite s'est poursuivie jusqu'a la fin de 1983. En meme 
temps, on a restreint Ie recours a l'article 79 aux provinces et 
territoires qui s'en etaient deja prevalus au cours de la 
decennie precedente (c'est-a-dire Terre-Neuve, Ie Nouveau
Brunswick, l'rle-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse, la 
Saskatchewan et les Territoires du Nord-Ouest). Avec l'entree en 
vigueur des nouveaux programmes de logement social en 1986, tout 
nouvel engagement en vertu de l'article 79 a cesse. L'article 95 
autorise maintenant la construction d'ensembles de logement 
social entierement destines aux menages a faible revenu. 

B. Caracteristiques du parc de logements publics 

Bien que Ie programme de logement public relevant de l'article 79 
ait ete mis sur pied en 1949, seulement 4,3 p. 100 des logements 
ont ete amenages avant 1964, date de la mise en place des 
programmes des articles 81 et 82. En fait, plus des deux tiers 
des logements publics ont ete amenages au cours des annees 70. 
Les quatre cinquiemes du parc de logements publics ont ete 
finances en vertu du programme des articles 81 et 82. Les 
ensembles finances en vertu de l'article 79 rendent compte du 
cinquieme du portefeuille. 

L'Ontario compte de loin la plus forte proportion du parc de 
logements publics (tableau 1). Avec ses 96 582 logements 
publics, l'Ontario rend compte de pres de la moitie des 
logements. Le Quebec vient au second rang, ses 35 632 logements 
representant 17,3 p. 100 du total du portefeuille. Les autres 
provinces et territoires comptent un peu plus du tiers des 
logements. 

Dans l'ensemble, Ie parc de logements publics presente un profil 
d'age assez jeune. En tout, 87,2 p. 100 des logements publics 
ont moins de 20 anSi un peu moins du cinquieme ont moins de 10 
ans. Le parc Ie plus age (amenage avant 1970) se rencontre 
surtout en Ontario, a Terre-Neuve, au Nouveau-Brunswick et en 
Colombie-Britannique. Les ensembles les plus jeunes se 
retrouvent dans les Territoires du Nord-Ouest, a l'rle-du-Prince
Edouard, en Alberta et en Saskatchewan. 
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TABLEAU 1 
PARC DE LOGEKENTS PUBLICS PAR PROVINCE OU TERRITOIRE 

ENSEMBLES LOGEKENTS 
PROVINCE OU TERRITOIRE NOMBRE POURCENTAGE NOMBRE POURCENTAGE 

Tel:"l:"e-Neuve 176 3,7 4 710 2,3 
Ile-du-Pl:"ince-Edoual:"d 90 1,9 951 0,5 
Nouvelle-Ecosse 477 9,9 10 288 5,0 
Nouveau-Bl:"unswick 157 3,3 3 892 1,9 
Quebec 630 13,1 35 632 17,3 
Ontal:"io 1 329 27,6 96 582 47,0 
Manitoba 336 7,0 12 808 6,2 
Saskatchewan 577 12,0 12 353 6,0 
Albel:"ta 531 11 ,1 16 899 8,2 
Colombie-Bl:"itannique 100 2,1 7 978 3,9 
Yukon 22 0,5 261 0,1 
Tel:"l:"itoil:"es du NOl:"d-Ouest 376 7,8 3 338 1,6 

CANADA 4 801 100,0 205 692 100,0 

SOURCE Base de donnees SUI:" les cal:"actel:"istiques des ensembles, Division de 
l'evaluation de pl:"ogl:"amme, SCHL, 1988. 

Le programme de logement public a donne lieu a la construction ou 
a l'acquisition d'une grande variete de types d'ensembles 
(tableau 2). Environ Ie quart des logements publics se trouvent 
dans des ensembles ne comprenant que des maisons individuelles, 
jumelees ou en rangee. Les immeubles de faible hauteur (moins de 
quatre etages) rendent compte d'un autre quart des logements. 
Les ensembles constitues d'immeubles de grande hauteur (quatre 
etages ou plus) ne rendent compte que de 11,4 p. 100 des 
ensembles, mais contiennent 38,8 p. 100 des logements. 

Bien que la majorite des ensembles de logement public soient 
d'assez petite taille, une proportion substantielle des logements 
sont situes dans de grands ensembles. Ainsi, 77,2 p. 100 des 
ensembles comptent moins de 50 logements. Les ensembles de 100 
logements et plus constituent seulement 11,3 p. 100 des 
ensembles, mais rendent compte d'environ la moitie des logements 
du portefeuille. 

Le programme de logement public a desservi en nombre a peu pres 
egal les familIes et les menages de personnes agees. Les 
ensembles familiaux primaient avant 1970, mais la majorite des 
logements amenages depuis 1970 sont destines aux personnes agees. 
La repartition des ensembles destines aux familIes et aux 
personnes agees varie considerablement selon les provinces et les 
territoires. Dans les Territoires du Nord-Ouest, a Terre-Neuve 
et au Yukon, une forte proportion du portefeuille est consacree a 
des ensembles familiaux (93,6, 91,3 et 74,7 p. 100 du total des 
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TABLEAU 2 
CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEKENTS PUBLICS 

CARACTERISTIQUES 
DES ENSEMBLES 

PROGRAItKE 
Article 79 
Articles 81 et 82 

AGE DU PARC EN 1988 
o it 4 ans 
5 it 9 ans 
10 a 14 ans 
15 it 19 ans 
20 a 24 ans 
25 a 29 ans 
30 ans et plus 

TYPE Dr ENSEMBLE 
Maisons individuelles, jume1ees 
et en rangee 

Faib1e hauteur 
Grande hauteur 
Mixte (sans immeuble de 

grande hauteur) 
Mixte (avec immeuble de 

grande hauteur) 

TAILLE DE LrENSEMBLE 
Moins de 10 logements 
10 it 49 logements 
50 it 99 logements 
100 it 199 logements 
200 logements ou plus 

CLIENTELE 
Familles 
Personnes agees 
FamilIes et personnes agees 
Autres 

TAILLE DE LA COLLECTIVITE 
Co1lectivite rurale 
2 500 it 9 999 
10 000 a 29 999 
30 000 it 99 999 
100 000 it 499 999 
500 000 et plus 

TOTAL 

ENSEMBLES LOGEHENTS 
NOMBRE POURCENTAGE NOMBRE POURCENTAGE 

1 444 
3 357 

328 
1 204 
1 769 
1 149 

265 
32 
54 

2 311 

1 537 
517 
114 

64 

955 
2 752 

552 
371 
171 

2 320 
2271 

192 
18 

1 418 
1 080 

631 
584 
510 
578 

4 801 

30,1 
69,9 

6,8 
25,1 
36,9 
23,9 
5,5 
0,7 
1,1 

50,9 

33,8 
11,4 
2,5 

1,4 

19,9 
57,3 
11,5 
7,7 
3,6 

48,3 
47,3 
4,0 
0,4 

29,5 
22,5 
13,1 
12,2 
10,7 
12,0 

100,0 

41 254 
164 438 

4 200 
34 692 
67 717 
72 841 
17 409 

3 696 
5 137 

45 969 

45 980 
75 089 
10 369 

16 097 

5 192 
57 829 
37 381 
48 860 
56 430 

89 615 
101 263 

14 247 
567 

18 068 
22 165 
20 603 
31 358 
58 908 
54 590 

205 692 

20,1 
79,9 

2,0 
16,9 
32,9 
35,4 
8,5 
1,8 
2,5 

23,8 

23,8 
38,8 
5,3 

8,3 

2,5 
28,1 
18,2 
23,8 
27,4 

43,6 
49,2 

6,9 
0,3 

8,8 
10,8 
10,0 
15,2 
28,7 
26,5 

100,0 

SOURCE Base de donnees sur les caracteristiques des ensembles, Division de 
l'eva1uation de programme, SCHL 1988. 
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logements, respectivement). Par ailleurs, les ensembles de 
logement public de la Saskatchewan, de l'ile-du-Prince-Edouard et 
de la Nouvelle-Ecosse s'adressent surtout a des personnes agees 
(73,3, 70,6 et 65,1 p. 100 du total des logements, 
respectivement). Le portefeuille des autres provinces est plus 
equilibre. 

c. Profil de la clientele du logement public 

Environ 430 000 personnes habitent des ensembles de logement 
public a l'echelle du pays. La majorite de ces residents sont 
des enfants et des personnes agees. Le quart des residents des 
logements publics sont des enfants de moins de 15 ans. Une 
proportion semblable de la population est agee de 65 ans ou plus. 
Pres des deux tiers des residents des logements publics sont des 
femmes, ce qui traduit la preponderance de femmes chez les 
familIes monoparentales aussi bien que la plus grande longevite 
des femmes. 

Des differences de ciblage en matiere de besoins se refletent 
dans les variations du profil d'age de la population cliente 
partout au pays. Par exemple, Ie Manitoba, l'Alberta et 
Terre-Neuve comptent les plus fortes proportions de clients de 
moins de 15 ans. Par ailleurs, la Saskatchewan, 
l'ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse et Ie Quebec comptent 
les plus fortes proportions de clients de 65 ans et plus. 
L'accent sur les personnes agees est Ie plus evident en 
Saskatchewan, ou Ie quart de la clientele est age de 75 ans ou 
plus. 

Le tableau 3 presente les caracteristiques des menages habitant 
des logements publics. Les menages d'une seule personne 
predominent nettement chez les residents du logement public, 
rendant compte d'environ la moitie des menages clients et de 
86 p. 100 des residents des ensembles de logement public destines 
aux personnes agees. Les menages monoparentaux constituent Ie 
prochain groupe en importance (24,1 p. 100) et sont presque deux 
fois plus nombreux que les couples parentaux. Les familIes 
monoparentales constituent la moitie des menages habitant les 
ensembles de logement public destines aux familIes. 

Les familIes nombreuses qui constituaient un des principaux 
groupes clients au cours des premieres annees du programme de 
logement public sont beaucoup moins frequentes de nos jours. En 
fait, un peu plus de 80 p. 100 des menages clients comptent trois 
personnes ou moins, tandis que 10 p. 100 comptent cinq personnes 
ou plus. Environ 15,5 p. 100 des menages clients signalent qu'un 
de leurs membres souffre d'un handicap ou est atteint d'une 
incapacite. 
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TABLEAU 3 
CARACTERISTIQUES DES MENAGES HABITANT LES LOGEMENTS PUBLICS 

CARACTERISTIQUES 
DU MENAGE 

TYPE DE MENAGE 
Une personne 

seule 
Un adulte avec 

des enfants 
Un couple avec 
enfants 

Un couple sans 
enfants 

Autre 

TAILLE DU MENAGE 
Une personne 
Deux personnes 
Trois personnes 
Quatre personnes 
Cinq personnes 
six personnes 

ou plus 

POURCENTAGE DES CLIENTS DU LOGEKENT PUBLIC POURCENTAGE 
DE 

ENSEMBLES 
POUR 

ENSEMBLES PERSONNES 
FAKILIAUX AGEES 

14,6 

50,1 

28,5 

3,6 

3,2 

13,7 
24,6 
23,6 
18,0 
11 ,9 
8,2 

85,6 

0,3 

0,7 

12,9 

0,5 

85,4 
13,7 

0,4 
0,6 
0,0 
0,0 

ENSEMBLES 
POUR 
FAHILLES/ 
PERSONNES 
AGEES 

37,0 

36,0 

12,8 

10,8 

3,5 

39,1 
17 ,6 
20,1 
18,6 
3,1 
1,5 

TOUS LES 
ENSEMBLES 

52,0 

24,1 

13,3 

8,7 

1,9 

51,3 
18,5 
11,8 
9,4 
5,4 
3,6 

L'ENSEKBLE 
(1) 
DES 
MENAGES 
LOCATAIRES 

40,4 

10,2 

20,5 

17,8 

11 ,1 

40,4 
29,8 
14,2 
9,9 
4,0 
1,7 

PERSONNE HANDlCAPEE OU ATTEINTE D'UNE INCAPACITE DANS LE MENAGE 
Oui 9,0 21,7 11,7 15,5 S/O 
Non 91,0 78,3 88,3 84,5 S/O 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989; Microdonnees de l'ERMEM 1988, 
Statistique Canada. 

NOTE (1) Exclut les locataires du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

Un peu moins de la moitie des repondants signalent n'avoir pas 
frequente l'ecole secondaire (tableau 4). Environ 5 p. 100 
declarent n'avoir re9u aucune instruction. 
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TABLEAU 4 
CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOHIQUES DES OCCUPANTS DE LOGEHENTS PUBLICS 

POURCENTAGE DE LA CLIENTELE DU LOGEHENT PUBLIC 

ENSEMBLES POURCE!{AGE 
ENSEMBLES PERSONNES ENSEMBLES TOUS LES ENSEMBLE DES 

CARACTERISTIQUES FAHILIAUX AGEES HIXTES ENSEMBLES LOCATAIRES 

INSTRUCTION 
Aucune instruction 4,8 5,6 7,3 5,3 5.0. 
Ecole primaire 29,1 50,9 36,7 40,2 5.0. 
Ecole secondaire 44,7 33,1 46,8 39,3 5.0. 
College communau- 15,5 6,1 5,8 10,2 5.0. 
taire ou cegep 

Universite 5,3 2,8 3,3 4,0 5.0. 
Autre 0,6 1,5 0,1 1,0 5.0. 

EHPLOI 
Salarie it plein 

temps 24,9 1,6 9,8 12'S} Salarie it temps 
partiel 8,7 1,8 5,6 5,2 18,7 66,9 

Travailleur 
independant 2,2 0,0 0,5 1,0 

Ch6meur it la 
recherche d'un 
emploi 12,6 1,0 16,6 7,2 4,6 

Sans emploi, ne 
cherchant pas 
de travail 12,4 2,9 13,8 7'9} Retraite 11 ,4 83,8 35,2 48,2 

Invalide incapable 74,1 28,5 
de travailler 18,4 8,5 14,6 13,3 

Autre 9,6 0,4 3,9 4,7 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
11 evaluation de programme, SCHL, 1989. Microdonnees de l'ERMEM 1988, 
Statistique Canada. 

NOTE 1 fA l'exclusion des locataires du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest. 

Les petits salaries constituent seulement un petit pourcentage 
des menages clients. Un cinquieme des repondants a l'enquete sur 
les clients et un tiers des familIes clientes signalent qu'ils 
ont un emploi, en comparaison des deux tiers des chefs de menages 
locataires en general. Les trois quarts des repondants de 
l'enquete aupres des locataires de logements publics 
n'appartiennent pas a la population active, en comparaison d'un 
peu moins de 30 p. 100 des chefs de menages locataires en 
general. 
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Plus d'un tiers (35,8 p. 100) des menages clients ont un emploi 
quelconque (a temps complet, a temps partiel ou a leur propre 
compte); Ie quart ont un emploi a plein temps. Un peu moins du 
tiers (29,8 p. 100) sont retraites ou incapables de travailler en 
raison d'invalidite. Environ Ie quart des repondants dans les 
ensembles familiaux declarent etre soit sans emploi et a la 
recherche de travail (12,6 p. 100) ou sans emploi mais non a la 
recherche de travail (12,4 p. 100). La grande majorite 
(83,8 p. 100) des repondants qui habitent dans des ensembles pour 
personnes agees sont retraites et 8,5 p. 100 se declarent 
incapables de travailler en raison d'invalidite. 

Tout pres d'un tiers des repondants a l'enquete ont indique que 
l'aide sociale provinciale ou municipale etait leur principale 
source de revenu (tableau 5). Une proportion correspondante 
compte principalement sur la Securite de la vieillesse (SV) et Ie 
supplement de revenu garanti (SRG). Les revenus d'emploi 
constituent la principale source de revenu pour moins du 
cinquieme des repondants. 

Comme il fallait s'y attendre, compte tenu des differences au 
titre de l'emploi, les sources de revenu des residents des 
logements publics different considerablement de la population 
generale des locataires. En 1988, 67,7 p. 100 des menages 
locataires ont declare que l'emploi etait leur principale source 
de revenu, tandis que 26,6 p. 100 ont mentionne les paiements de 
transfert du gouvernement et 2,3 p. 100, les pensions de retraite 
et les rentes. 

Un peu moins de la.moitie des clients habitant les ensembles 
familiaux declarent que l'aide sociale provinciale ou municipale 
constitue leur principale source de revenu. Le tiers des menages 
clients signalent que l'emploi est leur principale source de 
revenu. La majorite des clients d'ensembles pour personnes agees 
(65,3 p. 100) comptent sur la Securite de la vieillesse ou Ie 
supplement de revenu garanti comme principale source de revenu. 

Le revenu annuel moyen des menages signale par les repondants 
s'etablit a 10 632 $. Les revenus annuels des menages sont 
regroupes dans une fourchette etroite (tableau 6). Plus de la 
moitie des menages declarent un revenu annuel s'etablissant entre 
5 000 $ et 10 000 $. Plus de 80 p. 100 declarent un revenu 
s'etablissant entre 5 000 $ et 15 000 $. 
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TABLEAU 5 
PRINCIPALE SOURCE DE REVENU DES OCCUPANTS DE LOGEHENTS PUBLICS 

PRINCIPALE SOURCE DE REVENU 
(POURCENTAGE DES MENAGES CLIENTS) 

REVENU AIDE SV ou 
CARACTERISTIQUHS D'EKPLOI SOCIALE SRG PENSIONS AUTRE 

CLIENTELE 
Familles 
Personnes agees 
FamilIes et personnes agees 

TYPE DE MENAGE 
Personne seule 
Adulte avec des enfants 
Couple avec enfants 
Couple sans enfants 
Autres 

PROVINCE OU THRRITOIRE 
Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Quebec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

TOTAL 

32,1 
2,5 

16,4 

2,7 
24,2 
56,9 
13,7 
29,2 

30,8 
11 ,0 
12,9 
8,9 
6,9 

18,1 
15,7 
20,8 
23,9 
23,2 

17 ,8 

48,2 
9,8 

39,0 

16,1 
62,7 
28,3 
5,5 

29,6 

33,3 
10,0 
20,3 
50,5 
38,7 
32,2 
34,2 
10,1 
17,7 
28,3 

30,4 

4,8 
59,4 
13,1 

57,8 
1,1 
0,2 

21,5 
15,9 

7,0 
68,8 
51,1 
29,2 
4,2 

35,2 
33,9 
50,9 
37,9 
33,9 

29,8 

4,8 
20,2 
23,0 

16,8 
3,5 
2,1 

43,5 
8,9 

6,0 
2,8 
7,9 
7,0 

46,0 
4,6 
6,6 
9,1 
6,7 
5,4 

12,9 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

NOTH: Insuffisance de cas a des fins d'analyse pour Ie Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest. 

10,1 
8,1 
8,5 

6,6 
8,5 

12,5 
15,8 
16,4 

22,9 
7,4 
7,8 
4,4 
4,2 
9,9 
9,6 
9,1 

13,8 
9,2 

9,1 

On constate de legeres variations du revenu moyen des menages 
selon les provinces. Le revenu moyen des menages des ensembles 
familiaux (11 752 $) n'est que legerement superieur a celui des 
ensembles pour personnes agees (9 799 $). Les menages composes 
d'une seule personne et les familIes monoparentales declarent les 
revenus moyens les plus faibles (9 088 $ et 10 031 $ 
respectivement). Le revenu moyen des menages s'echelonne entre 
un minimum de 8 069 $ (la ou l'aide sociale municipale represente 
la principale source de revenu) et 17 250 $ (pour les menages qui 
signalent que l'emploi constitue leur principale source de 
revenu) . 
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TABLEAU 6 
REVENU ANNUEL DES MENAGES OCCUPANT DES LOGEImNTS PUBLICS (1988) 

POURCENTAGE DE LA CLIENTELE DU LOGElmNT PUBLIC 

ENSEMBLES POURCENTA~E 
GROUPE DE REVENU ENSEKBLES PERSONNES ENSEKBLES TOUS LES ENSEKBLE 
DU MENAGE FAHILIAUX iGEES MIXTES ENSEKBLES DES MENAGES 

Moins de 5 000 $ 4,4 5,1 5,4 4,8 3,6 
5 000 $ a 9 999 $ 50,6 60,1 57,4 55,9 14,6 
10 000 $ a 14 999 $ 22,2 27,2 27,4 25,1 14,2 
15 000 $ a 19 999 $ 12,4 6,1 6,6 8,8 11,8 
20 000 $ ou plus 10,3 1,5 3,2 5,4 55,9 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

REVENU MOYEN 11 752 $ 9 799 $ 9 796 $ 10 632 $ 26 892 $ 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989; Microdonnees de l'ERMEM 1988, 
Statistiques Canada. 

NOTE 1 A l'exclusion du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
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III L'tTAT MATERIEL DU PARC DE LOGEMENTS PUBLICS 

Pour la premlere fois, l'etude sur l'etat des lieux livre une 
evaluation detaillee, precise et complete de l'etat du parc de 
logements publics du Canada. Les bases de donnees reunies a 
partir de cette enquete servent de point de depart a une 
evaluation exacte de la mesure dans laquelle les programmes de 
logement public continuent de fournir des logements solides, ne 
presentant pas de danger pour la sante et la securite, de meme 
qu'une estimation du cout total des reparations, des 
remplacements, des ajouts et des ameliorations necessaires. 

L'etude sur l'etat des lieux a ete realisee au moyen de nouvelles 
methodes d'inspection mises au point par la Division de 
l'evaluation de programme en consultation avec la Division de la 
recherche, la Division des normes de services professionnels et 
les inspecteurs. La variete du parc exigeait la mise au point de 
moyens raffines d'evaluer l'etat des lieux. On a elabore un 
total de sept formules d'inspection en vue de recueillir les 
donnees sur l'etat des emplacements, des batiments, des logements 
et des structures de stationnement. Les inspections ont ete 
effectuees par les inspecteurs de la SCHL qui ont visite en tout 
1 001 ensembles, 1 153 batiments et 2 483 logements en 1987 et 
1988. 

A. Cotes de l'etat des lieux 

Le parc de logements publics est generalement en bon etat. Que 
l'analyse soit fondee sur les logements, les batiments, les 
emplacements ou les ensembles, au moins 94 p. 100 du total du 1 
portefeuille atteint ou depasse les Normes minimales de la LNH 
(tableau 7). Bien que Ie parc soit en general en bon etat, on 
estime que 169 ensembles (3,5 p. 100), comprenant pres de 13 000 
logements publics (6,3 p. 100), n'atteignent pas les normes 
minimales (tableau 8). En outre, plus de la moitie des ensembles 
sont tout juste conformes aux normes minimales de propriete et 
risquent de ne plus s'y conformer a l'avenir. 

1 Loi nationale sur l'habitation : Normes minimales de propriete 
pour les batiments residentiels existants, Societe canadienne 
d'hypotheques et de logement, 1986. 
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TABLEAU 7 
ETAT G:KNERAL DES IBKEUBLES, DES LOGEMENTS ET DES EMPLACEMENTS 

DES ENSEMBLES DE LOGEMENT PUBLIC 

ETAT DES ETAT DES ETAT DES 
NORMES DE llmEUBLES LOGEMENTS EMPLACEMENTS 
LA LNH (%) (%) (%) 

Non conformes 5,9 4,0 4,2 
Conformes 61,2 47,4 58,1 
Superieurs 32,9 48,6 37,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 

TABLEAU 8 
ETAT G:KNERAL DES ENSEMBLES DU PARC DE 

LOGEMENTS PUBLICS 

NORMES DE NOMBRE NOMBRE DE 
LA LNH* D'ENSEHBLES % LOGEMENTS % 

Non conformes 169 3,5 12 994 6,3 
Conformes 2 525 52,9 106 620 51,7 
Superieures 2 087 43,6 86 537 42,0 

TOTAL 4 781 100,0 206 151 100,0 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 

L'etat materiel du portefeuille varie selon les provinces et 
territoires (tableau 9). Ceci n'a rien d'etonnant, car l'age du 
parc et la clientele varient considerablement d'une province ou 
d'un territoire a l'autre. En general, Ie parc de logements 
publics est en moins bon etat en Nouvelle-Ecosse, au 
Nouveau-Brunswick et a Terre-Neuve. Dans Ie cas de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, environ 10 p. 100 des 
ensembles de logement public n'atteignent pas les normes LNH. II 
faut signaler que ces ensembles comprennent 30,9 p. 100 et 
23,2 p. 100 de la totalite des logements publics en 
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. A Terre-Neuve, bien que 
seulement 5 p. 100 des ensembles ne soient pas conformes aux 
normes LNH, ces ensembles comprennent plus de 13 p. 100 des 
logements publics de la province. A l'autre extremite du 
spectre, ce sont les parcs du Manitoba et de la Saskatchewan qui 
arrivent en tete soit en pourcentage des ensembles non conformes 
ou en pourcentage des logements publics situes dans les ensembles 
non conformes aux normes LNH. 
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TABLEAU 9 
ETAT DES ENSEMBLES PAR PROVINCE OU TERRITOIRE 

(NOMBRE ET POURCENTAGE DE LOGEKENTS DES ENSEMBLES) 

NORKES DE LA LNH 
PROVINCE OU NON CONFORKES CONFORKES SUPERIEURS 
TERRITOIRE % % % 

Terre-Neuve 13,5 48,8 37,7 
i.-P.-E. 4,5 58,4 37,1 
Nouvelle-Ecosse 30,9 39,9 29,2 
Nouveau-Brunswick 23,2 62,3 14,5 
Quebec 4,5 75,7 19,8 
ontario 5,0 37,2 57,8 
Manitoba 2,2 76,3 21,S 
Saskatchewan 27,7 72,3 
Alberta 4,4 80,3 15,3 
Colombie-Britannique 7,0 62,S 30,S 
Yukon 2,7 86,1 11,2 
T.N.-O. 3,6 55,6 40,8 

CANADA 6,3 51,7 42,0 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de 
SCHL, 1988. 

TOTAL 
% 

100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 
100,0 

100,0 

programme, 

Le pourcentage du parc qui est tout juste conforme aux normes LNH 
et risque de ne plus s'y conformer si lion ne prend pas les 
mesures qui s'imposent en matiere d'entretien, de reparation et 
de remplacement constitue une autre mesure importante de l'etat 
du parc de logements publics. C'est au Yukon, en Alberta, au 
Manitoba, au Quebec, en Colombie-Britannique et au 
Nouveau-Brunswick que lion constate la plus forte frequence 
d'ensembles ou de logements tout juste conformes aux normes LNH 
au moment de l'enquete. 

B. Couts des reparations et des remplacements 

Alors que les cotes de l'etat des lieux donnent une bonne 
indication de l'etat global du parc de logements publics, les 
evaluations du cout des reparations et des remplacements 
permettent de mesurer la nature et l'ampleur des interventions 
necessaires. Elles permettent egalement de preciser les fonds 
dont les gouvernements provinciaux et federal ont actuellement 
besoin pour preserver Ie parc existant de logements publics. 

Le cout estimatif total des travaux de reparations et de 
remplacement se chiffre a un peu moins de 350 millions de dollars 
(tableau 10). Ceci represente un cout moyen de 1 693 $ par 
logement du parc de logements publics. Plus de la moitie du cout 
total est necessaire pour des travaux de reparation et de 



- 16 -

remp1acement sur les batiments (par opposition a l'interieur des 
logements ou aux emplacements ou sont situes les batiments). Les 
mesures relatives aux batiments comprennent les reparations et 
les remplacements de l'exterieur, des fondations, des salles de 
service, des garages de stationnement et des aires communes 
(c.-a-d. les entrees, les corridors, les salles de reunion, les 
escaliers, etc.). 

COMPOSANTES 
DES ENSEKBLES 

Logements 
Immeubles 
Emplacements 

TOTAL 

TABLEAU 10 
coOT TOTAL ET PAR LOGEKENT DES TRAVAUX DE REPARATION 

DE LOGEMENTS, D' IMMEUBLES ET D I EMPLACEMENTS 
D'ENSEKBLES DE LOGEKENT PUBLIC 

coOT TOTAL POURCENTAGE coOT PAR LOGEKENT 
(MILLIONS DE $) DU TOTAL ($) 

127,9 36,6 620 
193,9 55,5 939 

27,5 7,9 133 

349,3 100,0 1 693 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 

Les reparations et les remplacements necessaires a l'interieur 
des logements rendent compte de 36,6 p. 100 du cout total, tandis 
que les reparations et les remplacements pour les emplacements 
(p. ex. pavage, amenagement paysager, murs et clotures) rendent 
compte des 7,9 p. 100 restants. Selon les inspecteurs, 278 
millions de dollars, soit 79,4 p. 100 du total des couts de 
reparation et de remplacement, devront etre engages d'ici trois 
ans. 

Bien qu'ils ne representent que 3,5 p. 100 du total des 
ensembles, les ensembles qui ne sont pas conformes aux normes 
minimales de propriete de la LNH rendent compte de pres du quart 
des couts de reparation et de remplacement. En termes absolus, 
les ensembles tout juste conformes aux normes LNH exigent Ie gros 
du total des depenses de remplacement et de reparation, soit 
58,6 p. 100 du total des couts. Les 19,6 p. 100 restants des 
couts de reparation et de remplacement portent sur des ensembles 
qui depassent les normes LNH. 

La majorite des ensembles n'ont pas besoin de travaux importants. 
Environ la moitie des ensembles exigent des travaux de reparation 
et de remplacement de moins de 10 000 $ (tableau 11). 
Globalement, ces ensembles representent moins de 2 p. 100 du 
total des besoins en matiere de reparation et de remplacement. A 
l'autre extreme, une minorite d'ensembles exige la majorite des 
couts de reparation et de remplacement. Bien que les couts de 
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reparation et de remplacement ne depassent 500 000 $ que dans Ie 
cas de 2,8 p. 100 des ensembles (133), ceux-ci rendent compte de 
plus de 50 p. 100 de l'ensernble des couts de reparation et de 
remplacement (180 millions de dollars). 

TABLEAU 11 
coOT TOTAL DE REPARATION ET DE REHPLACEHENT PAR ENSEHBLE 

coOT DE R ET R coOT TOTAL % DU coOT % DES % DES 
PAR ENSEKBLE (MILLIONS DE $) TOTAL ENSEKBLES LOGEHENTS 

Moins de 2 500 0,61 0,2 29,7 19,3 
2 500 it 4 999 1,49 0,4 8,1 4,4 
5 000 it 9 999 3,41 1,0 9,8 4,5 
10 000 it 24 999 15,62 4,5 19,8 13,7 
25 000 it 49 999 20,18 5,8 11 ,3 11,7 
50 000 it 99 999 24,13 6,9 7,3 7,9 
100 000 it 249 999 60,90 17,4 8,6 14,5 
250 000 it 499 999 42,85 12,3 2,6 8,6 
500 000 et plus 180,09 51,5 2,8 15,4 

TOTAL 349,28 100,0 100,0 100,0 

SOURCE: Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 

Si l'on calcule les couts des reparations et des remplacements 
par logement, pres de la moitie des ensembles de logement public 
ont besoin de moins de 500 $ par logement (tableau 12) et rendent 
compte de seulement 3,6 p. 100 du total des couts de reparation 
et de remplacement. A l'autre extreme, un petit pourcentage des 
ensembles (6,9 p. lOa), ont besoin de 5 000 $ ou plus par 
logement et rendent compte de 44 p. 100 du total des couts de 
reparation et de remplacement. 

Cinq elements de construction exigent chacun des travaux de 
reparation et de remplacement de plus de 25 millions de dollars. 
Ce sont, en ordre d'importance decroissante : les finis de 
surface (62,9 millions de dollars), les murs exterieurs (38,7 
millions de dollars), les toits et accessoires (38,7 millions de 
dollars), les garages de stationnement (26,9 millions de dollars) 
et les fenetres (26,1 millions de dollars). Ensemble, ces cinq 
elements de construction rendent compte de 55,3 p. 100 de la 
totalite des couts de reparation et de remplacement. 



coOT DE R ET R 
PAR LOGEMENT 

Moins de 500 
500 it 999 
1 000 it 2 499 
2 500 it 4 999 
5 000 et plus 

TOTAL 
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TABLEAU 12 
coOT TOTAL DES REPARATIONS ET DES REKPLACEKENTS 

PAR LOGEKENT POUR LES ENSEMBLES 

coOT TOTAL % DU coOT % DES 
(MILLIONS DE $) TOTAL ENSEMBLES 

12,67 3,6 47,0 
18,37 5,3 14,5 
82,87 23,7 22,8 
81,65 23,4 8,8 

153,72 44,0 6,9 

349,28 100,0 100,0 

% DES 
LOGEKENTS 

45,3 
12,2 
24,0 
11,0 
7,5 

100,0 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 

Dans quatre provinces et territoires, les couts de reparation et 
de remplacement par logement sont considerablement superieurs a 
la moyenne nationale de 1 693 $ par logement (tableau 13). 11 
s'agit de Terre-Neuve (6 325 $), du Yukon (5 180 $), de la 
Colombie-Britannique (3 158 $) et du Nouveau-Brunswick (2 339 $). 
Dans trois provinces, les couts de reparation et de remplacement 
par logement sont considerablement inferieurs a la moyenne 
nationale, soit le Manitoba (274 $), l'Alberta (741 $) et la 
Saskatchewan (891 $). 11 semblerait egalement que les couts de 
reparation et de remplacement par logement a l'rle-du-Prince
Edouard et dans les Territoires du Nord-Ouest sont aussi 
inferieurs a la moyenne nationale. Par ailleurs, Ie Quebec, 
l'Ontario et la Nouvelle-Ecosse se rapprochent sensiblement de 
celle-ci. 

En chiffres absolus, en raison de la taille de leur portefeuille, 
ce sont Ie Quebec et l'Ontario qui presentent les couts 
estimatifs de reparation et de remplacement les plus eleves, soit 
61,6 millions de dollars et 167,9 millions de dollars 
respectivement. Ces couts representent, dans l'ordre, 
17,6 p. 100 et 48,2 p. 100 du total national, ce qui correspond 
dans Ie cas des deux provinces a leur part des logements du parc 
national de logements publics. Terre-Neuve et la Colombie
Britannique, deux des provinces ou les couts de reparation et de 
remplacement sont superieurs a la moyenne par logement, rendent 
compte ensemble de 16 p. 100 du total des couts nationaux. 

Dans une large mesure, la variation de l'etat des lieux entre les 
provinces et territoires reflete des differences de composition 
du parc (p. ex. l'age du parc et la clientele). Nous etudions 
ci-dessous les repercussions de ces facteurs, et d'autres, sur 
l'etat du parco 
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TABLEAU 13 
coOT TOTAL DE REPARATION ET DE REHPLACEHENT 

PAR PROVINCE OU TERRITOIRE 

% DU coOT coOT 
PROVINCE OU coOT TOTAL coOT MOYEN PAR MOYEN 
TERRITO IRE (MILLIONS DE $) TOTAL ENSEMBLE PAR LOGEHENT 

Terre-Neuve 29,6 8,5 168 442 6 325 
i.-P.-E. 0,9 0,3 10 274 942 
Nouvelle-Ecosse 19,7 5,6 41 507 1 903 
Nouveau-Brunswick 9,8 2,8 62 154 2 339 
Quebec 61,6 17,6 97 573 1 731 
Ontario 167,9 48,2 126 545 1 762 
Manitoba 3,6 1,0 10 785 274 
Saskatchewan 11 ,6 3,3 20 084 891 
Alberta 12,7 3,6 24 038 741 
C.-B. 26,4 7,5 263 726 3 158 
Yukon 1,3 0,4 63 885 5 180 
T.N.-O. 4,2 1,2 11 149 1 287 

CANADA 349,3 100,0 72 872 1 693 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 

c. Faeteurs influen~ant l'etat du pare 

Les couts de reparation et de remplacement varient 
considerablement selon les composantes du parc de logements 
publics (tableau 14). Les couts de reparation et de remplacement 
augmentent avec l'age du parco La moyenne s'etablit a un peu 
moins de 1 000 $ pour les ensembles termines apres 1974, un peu 
moins de 2 000 $ pour les ensembles termines entre 1970 et 1974 
et plus de 3 000 $ pour les ensembles termines avant 1970. 

Les ensembles desservant une clientele familiale exigent des 
depenses de reparation et de remplacement par logement egales a 
plus d'une fois et demie la moyenne nationale (par logement) et a 
pres de trois fois la moyenne des ensembles dont la clientele se 
compose exclusivement de personnes agees. Bien qu'ils ne 
representent qu'un peu moins de la moitie des logements, les 
ensembles desservant une clientele familiale ou a la fois des 
familIes et des personnes agees ont besoin de pres de 75 p. 100 
de la totalite des depenses de reparation et de remplacement. 

En general, les ensembles comptant des immeubles d'appartements 
de faible hauteur ou de grande hauteur presentent les couts de 
reparation et de remplacement par logement les plus faibles, soit 
un peu plus de 1 200 $. Les ensembles mixtes, avec ou sans 
immeubles de grande hauteur, presentent les couts de reparation 
et de remplacement les plus eleves par logement, soit pres de 
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TABLEAU 14 
coOT TOTAL DE REPARATION ET DE REKPLACEHENT SELON LES 

CARACTERISTIQUES DE L'ENSEKBLE 

CARACTERISTIQUES 
DES ENSEKBLES 

PROGRAMME 
Article 79 
Articles 81 et 82 

AGE DE L'ENSEKBLE 
Avant 1964 
1964 it 1969 
1970 it 1974 
1975 it 1979 
1980 it 1987 

CLIENTELE 
Familles 
Personnes agees 

coOT 
TOTAL 

(MILLIONS DE $) 

85,0 
264,3 

29,0 
72,4 

155,0 
69,0 
23,8 

FamilIes et personnes agees 
Autre 

228,8 
95,9 
24,2 
0,4 

TYPE D'ENSEKBLE 
Maisons individuelles, 

ou en rangee 
Faible hauteur 
Grande hauteur 
Mixte (sans immeuble de 

grande hauteur) 
Mixte (avec immeuble de 

grande hauteur) 

TAILLE DE L'ENSEKBLE 
Moins de 10 logements 
10 it 49 logements 
50 it 99 logements 
100 it 199 logements 
Plus de 200 logements 

jumelees 
119,8 
60,3 
91,7 

37,5 

39,9 

8,4 
85,7 
46,9 
84,5 

123,6 

TAILLE DE LA COLLECTIVITE 
Collectivite rurale 14,6 

31,3 
40,1 
62,1 

2 500 it 9 999 
10 000 it 29 999 
30 000 it 99 999 
100 000 it 499 999 
500 000 ou plus 

TOTAL 

103,2 
98,0 

349,3 

% DU 
coOT 

TOTAL 

24,3 
75,7 

8,3 
20,7 
44,4 
19,8 
6,8 

65,5 
27,5 
6,9 
0,1 

34,3 
17,3 
26,3 

10,7 

11,4 

2,4 
24,5 
13,4 
24,2 
35,5 

4,2 
9,0 

11 ,5 
17,8 
29,4 
28,1 

100,0 

coOT 
MOYEN PAR 
ENSEKBLE 

59 074 
78 789 

317 619 
199 647 
116 559 

38 739 
19 412 

99 820 
42 044 

121 917 

46 005 
40 650 

177 278 

305 489 

622 995 

8 179 
32 098 
86 317 

232 911 
740 371 

10 963 
32 878 
45 252 
69 056 

207 427 
179 802 

72 872 

coOT 
MOYEN 

PAR LOGEHENT 

2 050 
1 603 

3 233 
3 646 
1 900 

976 
946 

2 676 
916 

1 544 

2 198 
1 260 
1 226 

2 864 

2 484 

1 416 
1 470 
1 244 
1 651 
2 326 

920 
1 632 
1 553 
1 795 
1 781 
1 850 

1 693 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de programme, 
SCHL, 1988. 
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2 500 $ et 2 900 $ par logement, respectivement. En effet, les 
ensembles homogenes sont plus vieux que la moyenne et desservent 
presque sans exception une clientele composee de families. 

Le cout des reparations par logement ne varie guere selon la 
taille de l'ensemble ou de la municipalite. Les seules vraies 
exceptions sont les ensembles de 200 logements ou plus (qui ont 
besoin de depenses de reparation et de remplacement superieures a 
la moyenne) et les ensembles ruraux (ou les couts sont de 
beaucoup inferieurs a la moyenne). Ceci peut s'expliquer du fait 
que les grands ensembles sont generalement plus vieux que les 
autres, tandis que les regions rurales comptent Ie parc Ie plus 
jeune et desservent une clientele ou Ie pourcentage de personnes 
agees est superieur a la moyenne nationale. 

On a entrepris une serie d'analyses statistiques a plusieurs 
variables afin d'isoler les facteurs cles lies a l'etat des 
ensembles. Parmi toutes les variables etudiees, l'age du pare et 
la nature de la clientele (families ou personnes agees) exereent 
Ie plus d'influence sur l'etat de l'ensemble. Les ensembles plus 
ages et ceux qui logent des familIes sont generalement en pire 
etat que les ensembles neufs et ceux qui logent des personnes 
agees. On a egalement eonstate une forte relation entre l'etat 
de l'ensemble et Ie niveau des depenses d'entretien au cours des 
huit annees precedant l'inspection, les ensembles en mauvais etat 
presentant des couts d'entretien moyens superieurs. 

D. Ajouts et ameliorations 

L'etude sur l'etat des lieux a egalement recueilli des donnees 
sur la necessite d'ajouts et d'ameliorations au pare de logements 
publics en ce qui concerne la protection-incendie, l'eelairage, 
la ventilation, Ie rendement energetique ainsi que la durabilite 
et l'entretien. Ces mesures s'imposent a cause des dispositions 
des codes en vigueur ou des economies importantes a prevoir de 
l'avis des inspecteurs de la SCHL. Au total, il faudra prevoir 
133,4 millions de dollars pour ces mesures (tableau 15). Les 
travaux d'ajout et d'amelioration a des fins d'amelioration du 
rendement energetique representent la categorie la plus 
importante (54,8 millions de dollars) suivie de la protection
incendie (35 millions de dollars). Les additions et ajouts 
necessaires pour la ventilation, l'eclairage et la durabilite
entretien sont beaucoup moins importants, representant 19,5, 8,7 
et 4,5 p. 100 du total des couts, dans l'ordre. 



- 22 -

TABLEAU 15 
coOT DES MESURES D' AJOUT ET D' Al't'IEL I ORAT I ON RELATIVES AU PARC 

DE LOGEMENTS PUBLICS 

CATEGORIE D'AJOUT 
OU D'Al't'IELIORATION 

Rendement energetique 
Protection-incendie 
Ventilation 
Eclairage 
Durabilite et entretien 

TOTAL 

coOT TOTAL 
(MILLIONS DE $) 

54,8 
35,0 
26,0 
11,6 
6,0 

133,4 

% DU coOT 
TOTAL 

41,1 
26,3 
19,5 
8,7 
4,5 

100,0 

SOURCE Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation de 
programme, SCHL, 1988. 

E. Necessite de modifier Ie parc de Iogements publics 
transformation, adaptation et reamenagement 

On emploie habituellement Ie terme "remodelage" pour decrire 
toute modification importante d'un ensemble de logement public. 
Le terme "remodelage" est global et embrasse un large eventail 
d'interventions en matiere d'amelioration du parc de logements 
publics. L'evaluation a porte sur trois sous-elements de cette 
definition large, car ils sont plus faciles a definir, a 
conceptualiser et a mesurer : la transformation, l'adaptation et 
Ie reamenagement. 

La transformation est une forme d'amelioration qui aboutit a un 
changement net du nombre de logements dans un batiment et peut 
modifier la disposition des logements. Des travaux de 
transformation s'imposent generalement lorsque la taille des 
logements disponibles ne correspond pas a la taille des menages 
ou a la composition des menages clients eventuels. Par ailleurs, 
on entend par adaptation et reamenagement des travaux qui vont 
au-dela de la reparation et du remplacement d'elements de 
construction en place et meme de l'adjonction ou de 
l'amelioration de systemes particuliers. II y a peut-etre lieu 
d'adapter ou de reamenager des ensembles si leur conception est 
mediocre ou desuete, s'il est possible de reamenager les 
emplacements en vue d'optimiser l'utilisation des lieux ou si 
l'etat materiel d'un ensemble est si mauvais et Ie cout de 
reparation et de remplacement si eleve que l'on aura sans doute a 
adopter une strategie globale de sauvetage. L'adaptation et Ie 
reamenagement peuvent aussi constituer une bonne solution si 
l'evolution d'une collectivite urbaine ou rurale vient 
compromettre la viabilite de l'ensemble. 

Deux sources de donnees ont aide a examiner Ie phenomene de la 
transformation, de l'adaptation et du reamenagement. Des etudes 
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de cas, notre principale source de donnees, ont porte sur huit 
ensembles de logement public pour lesquels l'enquete aupres des 
gestionnaires d'ensembles avait permis de constater la necessite 
de travaux de ce genre. Pour Ie choix des ensembles des etudes 
de cas, on n'a pas utilise Ie seul critere des besoins de 
transformation, d'adaptation ou de reamenagement; on a aussi tenu 
compte des cotes de non conformite d'etat attribuees aux 
ensembles par les gestionnaires ou les inspecteurs, du cout eleve 
de reparation et de remplacement et de l'importance des frais de 
fonctionnement annuels. On a aussi voulu que les ensembles 
retenus soient representatifs d'une serie de caracteristiques 
taille et type des ensembles, type de clientele et taille des 
collectivites. 

Dans Ie cadre des etudes, on a recueilli des donnees generales 
sur chacun des ensembles. On a puise a cette fin dans les autres 
bases de donnees creees en vue de l'evaluation et obtenu Ie plan 
des lieux et d'autres renseignements particuliers aux divers 
ensembles. Dans la mesure du possible, on s'est rendu sur place 
et on a interroge Ie personnel et les locataires. Un groupe de 
specialistes des questions techniques d'administration du 
logement social ont examine les resultats des etudes de cas avant 
qu'on n'y mette la derniere main. 

La deuxieme source d'information, l'enquete aupres des 
gestionnaires d'ensembles de logement public, temoigne de la 
frequence des possibilites de transformation, d'adaptation et de 
reamenagement. 

Nous avons decouvert que les travaux de transformation 
constituent une intervention materielle couteuse. La plupart des 
travaux de transformations comportent Ie reamenagement de petits 
logements (des studios, par exemple) en logements plus grands 
(logements d'une chambre a coucher, par exemple), et il 
s'ensuivrait une diminution nette de nombre de logements 
disponibles. Environ Ie tiers des ensembles pour lesquels une 
transformation est necessaire exigeraient de combiner de petits 
logements en logements plus grands. Les travaux de 
transformation seraient plus facile a justifier si l'etat des 
logements a transformer laissait a desirer. II pourrait etre 
plus pratique de recourir a des solutions non materielles comme 
des changements de clientele ou des reductions de loyer en 
fonction de l'etat des lieux. On considere que jusqu'a 
2,2 p. 100 des ensembles et 5,7 p. 100 des logements seraient de 
bons candidats a la transformation. Les ensembles declarant 
avoir besoin de transformation n'ont ete retenus que s'ils 
presentaient des problemes de roulement ou d'inoccupation lies a 
la taille des logements. 

L'adaptation et Ie reamenagement (modification et remodelage) 
d'une petite partie du parc de logements publics s'impose. Nous 
estimons qu'un maximum de 500 ensembles (10,5 p. 100 du 
portefeuille) sont de bons candidats a une forme guelconque 
d'adaptation et de reamenagement. Environ 57 ensembles 
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(1,2 p. 100 du total du portefeuille) ne sont pas non plus 
conformes aux Normes minimales de propriete de la LNH. Bien que 
les travaux de modification (remodelage) ne soient pas 
necessairement confines aux ensembles en mauvais etat, les 
travaux de ce genre ont porte jusqu'ici sur des ensembles en 
mauvais etat. Ces 57 ensembles sont donc les candidats les plus 
probables a l'adaptation et au reamenagement et constituent une 
estimation de la limite inferieure. 

Bien qu'il soit difficile d'estimer les couts d'adaptation et de 
reamenagement, l'evaluation fournit une estimation minimale de 
133 millions de dollars (pour 57 ensembles) et une estimation 
maximale de 289 millions de dollars (pour 500 ensembles). Ces 
estimations tiennent compte du fait que les besoins d'adaptation 
et de reamenagement sont plus importants dans les ensembles qui 
ne sont pas conformes aux normes de la LNH. En outre, ces 
estimations comprennent 50 millions de dollars dans le premier 
cas et 109 millions de dollars dans le second cas pour des 
reparations et des remplacements qui figurent dans l'estimation 
des travaux necessaires pour l'ensemble du parco 

Les etudes de cas ont permis de degager des options d'adaptation, 
y compris la modification de la disposition des lieux et des 
renovations majeures entrainant des changements de l'image et de 
l'apparence des ensembles. Elles permettent egalement de degager 
des options de reamenagement qui comprennent l'ajout et la 
demolition de logements de meme que l'ajout d'installations 
communautaires et des utilisations non residentielles. L'ajout 
d'installations communautaires est une option importante dans les 
grands ensembles familiaux, particulierement les grands ensembles 
comptant des immeubles de grande hauteur qui comportent peu 
d'installations adaptees aux besoins et aux interets des enfants. 

Les ensembles exigeant une adaptation ou un reamenagement ne sont 
pas tous en tres mauvais etat. Dans les ensembles qui sont en 
tres mauvais etat, les besoins sont fort complexes et appellent 
une etude approfondie. Bon nombre des ensembles examines 
connaissent un eventail de problemes decoulant de systemes tres 
mal en point, en raison d'une mauvaise conception initiale. En 
outre, des difficultes sociales peuvent s'ajouter aces 
problemes : consommation et trafic de drogue, vandalisme et 
violence. Dans certains cas, les problemes sociaux sont les plus 
importants. 

Les etudes de cas nous indiquent que certaines solutions 
materielles adoptees ne touchaient pas aces problemes ni a leurs 
causes et ne les avaient donc pas resolus. Plusieurs etudes 
montrent l'importance de collaborer etroitement avec les 
locataires et de cultiver leur confiance et leur appui. Les 
etudes de cas revelent en outre que les gestionnaires 
entreprennent parfois des travaux de reparation sans comprendre 
les consequences de ce qu'ils font, ni disposer de plans 
complets. 
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Les problemes sociaux et materiels complexes exigent une bonne 
planificationet Ie recours a une equipe pluridisciplinaire de 
specialistes pour etudier tous les problemes qui surgissent au 
sein d'un ensemble et toutes les solutions possibles, sans aucune 
predisposition a recommander des modifications materielles. Le 
recours a des personnes qui ont l'experience d'autres projets de 
modification permettrait de transferer l'experience acquise. 

F. Degre d'effort du programme pour Ie maintien d'un parc 
suffisant de logements publics 

Apres avoir evalue l'etat materiel du parc de logements publics, 
nous nous sommes demande si les efforts et Ie niveau des depenses 
d'entretien, de modernisation et d'amelioration ont suffi a 
maintenir Ie parc de logements publics conforme aux normes 
minimales de propriete. Nous nous sommes d'abord demande si Ie 
financement global des travaux d'entretien et de M-A suffit a 
repondre aux besoins et, ensuite, si les fonds d'entretien et de 
M-A ont ete convenablement repartis en fonction des besoins. 

L'arriere se definit comme le volume des reparations, des 
remplacements, des ajouts et des ameliorations necessaires qui 
depasse l'augrnentation normale des besoins au cours d'une annee 
donnee. 

On estime l'arriere en comparant Ie cout estimatif des 
reparations, des remplacements, des ajouts et des ameliorations 
juges necessaires par l'inspection des lieux, et les fonds 
disponibles pour l'entretien et pour la modernisation et 
l'amelioration (M-A) pour 1988. Cette methode suppose que les 
fonds disponibles ont tous ete correctement affectes en fonction 
de la necessite des reparations, des remplacements, des ajouts et 
des ameliorations. 

Selon l'etude sur l'etat des lieux, il fallait 349,3 millions de 
dollars pour reparer et remplacer les elements existants de 
construction des ensembles de logement public au moment des 
inspections (de novembre 1987 a mars 1988). II fallait en outre 
133,4 millions de dollars pour les ajouts et les ameliorations 
necessaires au respect des exigences actuelles des codes ou pour 
realiser des economies importantes. Tous ces travaux exigeraient 
done 482,7 millions de dollars. En guise de comparaison, 
273,5 millions de dollars au total sont prevus au budget pour 
l'entretien (148,5 millions) et les travaux de M-A (125 millions 
de dollars) pour 1988. En supposant que tous les fonds prevus au 
budget d'entretien, de modernisation et d'amelioration en 1988 
ont ete correctement affectes en fonction des besoins, il y 
aurait un eeart de 209,2 millions de dollars (tableau 17). 
D'apres Ie temps et les ressources humaines qu'ont exiges les 
travaux anterieurs de remodelage, tout effort national de 
remodelage devrait a l'avenir s'echelonner sur plusieurs annees. 
Les estimations des couts d'adaptation et de reamenagement ne 
font donc pas partie de l'estimation de l'arriere des reparations 
et des remplacements, des ajouts et des ameliorations. 
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TABLEAU 17 
EVALUATION DE L'ARRIERE DE TRAVAUX DE REPARATION, 

DE REMPLACEMENT, D' AJOUT ET D' AMELIORATION 
DU PARC DE LOGEMENTS PUBLICS 

Budget d'entretien et de 
modernisation-amelioration en 1988 

Travaux de reparation et de 
remplacement a faire 

Ajouts et ameliorations 

ARRIERE 

273,5 millions $ 

(349,3 millions $) 

(133,4 millions $) 

(209,2 millions $) 

L'estimation de l'arriere devrait s'interpreter avec une certaine 
prudence. Nous ne disposons actuellement d'aucun renseignement 
sur l'augmentation annuelle des besoins en matiere de reparation 
et de remplacement dans Ie parc de logements publics. II est 
donc difficile d'etablir si cet arriere a augmente ou diminue au 
cours des dernieres annees. 

La base de donnees sur les depenses administratives revele que Ie 
niveau de l'ensemble des depenses d'entretien et de M-A a 
augmente au cours des annees 80. Si lion se fonde sur 
l'hypothese selon laquelle Ie niveau annuel des depenses 
d'entretien et de M-A au cours des dernieres annees a depasse 
l'augmentation annuelle au titre des reparations, des 
remplacements, des ajouts et des ameliorations "nouveaux", 
l'arriere pourrait etre en diminution. 

Selon ce scenario, si lion continue d'augmenter les fonds 
consacres aux travaux d'entretien et de M-A pour des annees a 
venir, on pourrait tenir compte a la fois des nouveaux besoins 
qui s'ajoutent chaque annee et de l'arriere degage par l'etude 
sur l'etat des lieux. II faut toutefois ajouter que 
l'accumulation des "nouveaux" besoins risquent d'augmenter avec 
Ie vieillissement du parco 

II faut tenir compte de trois grands facteurs dans 
l'interpretation de cet arriere. Tout d'abord, compte tenu du 
vieillissement du parc de logements publics, l'accroissement 
annuel des besoins risque de s'accelerer. Deuxiemement, certains 
des travaux de reparation et de remplacement dont la necessite a 
ete degagee par l'etude sur l'etat des lieux pourraient 
s'echelonner sur les cinq prochaines annees, meme si la plupart 
des travaux de reparation et de remplacement seront necessaires 
d'ici trois ans. Enfin, une meilleure affectation des ressources 
d'entretien et de M-A en fonction du besoin pourrait ameliorer 
l'efficacite de ces fonds ainsi que des fonds qui pourraient 
eventuellement sly ajouter. 
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G. Affectation des ressources en fonction des besoins 

La comparaison des depenses annuelles d'entretien et de M-A entre 
1979 et 1986, les cotes d'etat des lieux des ensembles et 
l'estimation des travaux de reparation et de remplacement 
necessaires en 1988 donnent une indication de la mesure dans 
laquelle les ressources d'entretien et de M-A n'ont pas ete 
correctement affectees en fonction du besoin. 

Les ensembles de logement public non conformes ou tout juste 
conformes aux normes LNH ont pourtant engage des depenses 
considerablement plus elevees pour l'entretien et les travaux de 
M-A par logement, au cours des huit annees precedentes, que les 
ensembles superieurs a la norme. Les ensembles non conformes, 
qui representent 6,2 p. 100 des logements, ont re9u un peu moins 
de 10 p. 100 des depenses annuelles totales de 154 millions de 
dollars enregistrees entre 1979 et 1986, mais auraient besoin 
aujourd'hui de 21,8 p. 100 de la totalite des fonds consacres a 
la reparation et au remplacement (tableau 18). 

TABLEAU 18 
ESTIMATION DES DEPENSES ANNUELLES KOYENNES COMBINEES DIENTRETIEN ET DE K-A 

(1979-1986) SELON LES COTES DIETAT DES ENSEMBLES (1987-1988) 

DEPENSES ANNUELLES KOYEJNES % DE TOUS 
DIENTRETIEN ET DE K-A LES FRAIS DE 

NORKES DE (KILLIONS DE % DES REPARATION ET 
LA LNH $ 1988) POURCENTAGE LOGEKENTS DE REKPLACEKENT 

Non conformes 15,08 9,8 6,2 21,8 
Conformes 90,60 58,8 51,5 58,6 
superieures 48,40 31,4 42,3 19,6 

TOTAL 

SOURCE 

NOTE : 1 

154,08 100,0 100,0 100,0 

Base de donnees sur les depenses administratives et Etude sur l'etat 
des lieux, Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1988. 
Les depenses annuelles moyennes d'entretien et de M-A pour la periode 
1979-1986 ont ete converties en dollars de 1988 au moyen des 
composantes de logement de l'indice des prix a la consommation 
(fevrier 1988). 

Le sous-financement semble avoir ete particulierement grave pour 
les ensembles de logement public pour lesquels les reparations et 
les remplacements necessaires couteraient 5 000 $ ou plus par 
logement. Ces ensembles representent 7,5 p. 100 des logements du 
parc et ont re9u 13 p. 100 des fonds d'entretien et de M-A entre 
1979 et 1986; pourtant, aujourd'hui, ils auraient besoin de pres 
de 45 p. 100 de la totalite des depenses de reparation et de 
remplacement. 
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Les gestionnaires du cinquieme des ensembles declarent avoir 
retarde l'entretien en 1987 en raison de l'insuffisance de 
credits budgetaires et pres du tiers ont remis des travaux de M-A 
pour la meme raison. L'incidence du report des travaux 
d'entretien etait la plus elevee dans les ensembles non conformes 
aux Normes minimales de propriete de la LNH, suivis par les 
ensembles tout juste conformes aces normes. Pres de la moitie 
des ensembles ayant besoin de travaux de reparation et de 
remplacement d'une valeur de 5 000 $ ou plus ont souffert du 
retard des travaux de modernisation ou d'amelioration en raison 
de l'insuffisance des budgets en 1987, proportion beaucoup plus 
elevee que celIe de toute autre composante du portefeuille. Ces 
ensembles presentent egalement la plus forte incidence de report 
de travaux d'entretien en raison des credits budgetaires 
insuffisants en 1987 (pres de 30 p. 100). 

H. Incidence possible du vieillissement du parc sur son etat 

En 1988, annee de l'etude sur l'etat des lieux, Ie parc de 
logements publics avait 14 ans en moyenne et etait encore 
relativement jeune. Le profil d'age evoluera rapidement pendant 
les 15 prochaines annees. En 1993, plus de 60 p. 100 des 
ensembles de logement public (environ 3 000) auront plus de 15 
ans (tableau 19). En l'an 2003, les 4 801 ensembles auront tous 
plus de 15 ans et plus de 2 900 (61 p. 100) d'entre eux auront 
plus de 25 ans. 

TABLEAU 19 
VIEILLISSEMENT DU PARC DE LOGEMENTS PUBLICS, 1988-2003 

AGE DES POURCENTAGE DES ENSEMBLES 
ENSEMBLES 1988 1993 1998 2003 

1 a 10 ans 38,9 10,2 

11 a 15 ans 36,4 28,7 10,2 

16 a 25 ans 23,0 56,3 65,1 38,9 

Plus de 25 ans 1,6 4,9 24,7 61,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

SOURCE Base de donnees sur les caracteristiques des ensembles, 
Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1988. 

L'etude sur l'etat des lieux a permis de decouvrir que l'age des 
ensembles de logement public etait lie a la deterioration de leur 
etat et a l'accroissement de la frequence des cas de non 
conformite aux Normes minimales de propriete de la LNH. 
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L'extrapolation revele que 55 autres ensembles tomberont 
au-dessous des normes LNH tous les cinq ans. Selon ce scenario, 
en l'an 2003, plus de 330 ensembles de logement public, soit 
6,9 p. 100, ne seraient pas conformes aux normes LNH. Quant au 
nombre de logements non conformes, il aurait plus que double 
d'ici l'an 2003 pour atteindre pres de 29 000 logements, soit 
14 p. 100 des logements du parc (tableau 20). Le pourcentage de 
logements depassant les normes LNH, qui etait de 41 p. 100 en 
1988, tomberait a 39 p. 100 en 1993 et a 37 p. 100 en 2003. 

TABLEAU 20 
EXTRAPOLATION POUR 1993, 1998 ET 2003 DE L'ETAT DES ENSEMBLES 

DE LOGEMENT PUBLIC CONS TATE EN 1988 

NORMES DE POURCENTAGE DES LOGEMENTS 
LA LNH 1988 1993 1998 2003 

Non conformes 6,5 8,4 11,7 14,0 

Conformes 52,3 52,4 50,3 49,2 

Superieurs 41,2 39,2 38,0 36,8 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

SOURCE Base de donnees sur les caracteristiques des ensembles 
et Etude sur l'etat des lieux, Division de l'evaluation 
de programme, SCHL, 1988. 

Le vieillissement du parc aura une incidence sur son etat et 
exigera des depenses accrues d'entretien, de modernisation et 
d'amelioration. La rapidite et l'importance de cette 
augmentation sont difficiles a prevoir. Comme nous l'avons deja 
dit, l'etude sur l'etat des lieux donne un instantane de l'etat 
du parc a un moment donne. Nous ne disposons d'aucun indicateur 
de l'evolution de l'etat du parc et rien n'indique si 
l'augmentation des depenses d'entretien et de M-A au cours des 
dernieres annees a entraine l'amelioration de l'etat global du 
parco Cependant, il est manifeste qu'une meilleure gestion du 
parc avec Ie reamenagement des depenses en conformite des besoins 
contribuera dans une grande mesure a regler les problemes que 
posera a l'avenir Ie parc de logements publics. 
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IV SATISFACTION DE LA CLIENTELE ET QUALITE DE LA VIE 

Les donnees obtenues au moyen d'une enquete aupres des residents 
des logements publics servent de point de depart a l'evaluation 
du ciblage du programme, de l'offre de logements abordables, de 
taille et de qualite convenables, de la satisfaction de la 
clientele et de la qualite de la vie dans les ensembles de 
logement public. Entre novembre 1988 et mars 1989, des 
questionnaires ont ete envoyes par la poste a 3 513 residents a 
l'echelle du pays. Le taux de reponse a ete de 80 p. 100, soit 
2 798 questionnaires retournes par des residents. 

A. Ciblage du programme, abordabilite du logement et besoins 
imperieux 

Le programme d~ logement public est bien dirige vers les menages 
necessiteux. A l'echelle nationale, 96,1 p. 100 des menages 
clients ont un revenu egal ou inferieur au plafond de revenu 
determinant les besoins imperieux pour leur region. Ces plafonds 
de revenu evaluent le revenu necessaire pour obtenir un logement 
de qualite et de taille convenables sans y consacrer plus de 
30 p. 100 du revenu du menage. 

Pour que le logement public soit abordable pour la clientele du 
programme, les loyers sont proportionnes au revenu. En vertu de 
l'echelle des loyers, les loyers des logements loues charges 
comprises s'echelonnent entre 16,7 et 25 p. 100 du revenu 
redresse du menage. Les locataires beneficiant de l'aide sociale 
versent la somme la plus elevee entre la composante logement des 
prestations de bien-etre et le loyer fixe d'apres l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu. Les provinces et les territoires 
peuvent utiliser leur propre echelle des loyers. La SCHL exige 
uniquement que la part federale de la sUbvention soit fondee sur 
l'echelle qui produit la subvention la plus basse. Cette 
souplesse entraine des variations importantes entre les provinces 
et territoires quant au calcul du revenu admissible, aux elements 
inclus dans le loyer et aux rapports loyer-revenu utilises dans 
Ie calcul du loyer exige des locataires. 

Dans quelle mesure les logements publics sont-ils abordables? Le 
cout mensuel moyen d'hebergement se situe entre 218 $ pour les 
studios et 347 $ pour les logements de quatre chambres a coucher 
ou plus. Les frais d'hebergement comprennent le loyer, l'eau, Ie 
gaz, le mazout et l'electricite. Selon l'echelle des loyers 
proportionnes au revenu, les loyers des logements loues charges 
comprises (c'est-a-dire comprenant Ie loyer, Ie chauffage, l'eau, 
l'eau chaude, la cuisiniere et le refrigerateur) ne doivent pas 
depasser 25 p. 100 du revenu redresse du menage. Certaines 
echelles provinciales ou territoriales permettent toutefois de 
fixer le loyer a une proportion plus elevee du revenu (p. ex. 
30 p. 100). Selon l'indicateur de besoin imperieux actuellement 
en usage, un menage a un probleme d'abordabilite s'il doit 
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consacrer 30 p. 100 de son revenu ou davant age pour se procurer 
un logement de taille et de qualite convenables. 

Selon nos donnees, les quatre cinquiemes des menages clients du 
logement public consacrent 25 p. 100 ou plus de leur revenu au 
logement (loyer, eau, gaz, mazout et electricite), tandis qu'un 
tiers depensent au moins 30 p. 100 (tableau 21). Pour ceux qui 
ont des problemes d'abordabilite, l'ecart moyen entre les 
depenses reelles et 30 p. 100 du revenu est de 60 $. Pour Ie 
tiers de ces menages, la difference est inferieure a 25 $. Les 
menages clients qui ont des problemes d'abordabilite ont un 
revenu plus faible, des loyers plus eleves et depensent davant age 
pour l'electricite que les menages qui consacrent moins de 
30 p. 100 de leur revenu aux frais d'hebergement de base. 

TABLEAU 21 
RAPPORT FRAIS D'HEBERGEMENT-REVENU 

RAPPORTS FRAIS D'BEBERGEMENT- POURCENTAGE POURCENTAGE 
REVENU (POURCENTAGE) DES MENAGES CUMULATIF 

Moins de 5 0,0 0,0 
5,0 a 9,9 0,2 0,2 
10,0 a 14,9 1,4 1,6 
15,0 a 19,9 6,9 8,5 
20,0 a 24,9 11,1 19,6 
25,0 a 29,9 45,8 65,4 
30,0 a 34,9 16,4 81,8 
35,0 a 39,9 8,3 90,1 
40,0 a 44,9 2,7 92,8 
45,0 a 49,9 2,8 95,6 
50 et plus 4,4 100,0 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, 
Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

NOTE : Les frais d'hebergement comprennent les frais de loyer, 
d'eau, d'electricite, de gaz et de mazout. 

La frequence des menages qui consacrent au moins 30 p. 100 de 
leur revenu au logement est la plus forte en Colombie-Britannique 
et au Nouveau-Brunswick, soit 77,8 p. 100 et 73,1 p. 100. Cette 
constatation n'a rien d'etonnant, puisque ni l'une ni l'autre de 
ces provinces n'utilise d'echelle des loyers et que les deux 
exigent des clients un loyer fixe correspondant a 30 p. 100 du 
revenu redresse. La frequence des cas Oll les frais d'hebergement 
correspondent a au moins 30 p. 100 du revenu est considerablement 
plus forte chez les familIes (44,4 p. 100) que chez les personnes 
agees (25,4 p. 100) et est particulierement forte pour les 
familIes monoparentales (49,3 p. 100). La proportion du revenu 
consacree au logement croit avec la taille du menage. 
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La frequence des cas ou les frais d'hebergement sont egaux ou 
superieurs a 30 p. 100 du revenu du menage n'est que tres 
legerement superieure parmi les beneficiaires d'aide sociale 
(37,7 p. 100) par rapport aux autres menages (33,1 p. 100). 
Cependant, parce que les prestations d'aide sociale sont en 
partie determinees par la composante logement de ces prestations, 
le rapport loyer-revenu pour ce groupe ne donne pas une 
indication fiable de l'abordabilite du logement. 

La variation des echelles de loyers utilisees par les provinces 
et les territoires influence l'abordabilite relative du logement 
public offert aux clients habitant diverses regions du pays. 
Pres des quatre cinquiemes des menages clients doivent verser 
pour un logement loue charges comprises, un loyer superieur a 
celui que prevoit l'echelle des loyers federale. L'ecart moyen 
entre les loyers declares et les loyers estimatifs en vertu de 
l'echelle federale est de 28 $. 

L'indicateur des besoins imperieux tient compte de trois aspects 
des besoins : l'abordabilite, la taille et la qualite 
convenables. Un menage connait des besoins imperieux si son 
revenu est insuffisant pour lui permettre de trouver un logement 
de qualite et de taille convenables a un prix abordable. C'est 
en comparant son revenu au plafond de revenu determinant les 
besoins imperieux de la localite que l'on etablit s'il ales 
moyens de se procurer un logement de taille et de qualite 
convenables. L'indicateur de la qualite du logement que comporte 
actuellement l'indicateur des besoins imperieux est la "necessite 
de reparations majeures". La taille des logements est etablie en 
fonction des normes nationales d'occupation qui permettent 
d'eviter les problemes de surpeuplement et d'assurer que le 
menage dispose d'un nombre suffisant de chambres a coucher. Aux 
fins de cette analyse, les studios sont censes equivaloir a des 
appartements d'une chambre a coucher. 

Le tableau 22 presente des estimations de la frequence du besoin 
imperieux chez les clients du logement public. Cette analyse 
estime que 39,9 p. 100 des menages clients continuent d'eprouver 
des besoins imperieux malgre l'aide qui leur est fournie en 
application du programme de logement public. Le principal 
probleme est celui de l'abordabilite (frais d'hebergement 
equivalant a 30 p. 100 ou plus du revenu du menage). On estime 
que 80,9 p. 100 des menages clients qui eprouvent des besoins 
imperieux connaissent des problemes d'abordabilite (parfois 
combines a d'autres problemes). 
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TABLEAU 22 
BESOINS IMPERIEUX DES CLIENTS DU LOGEMENT PUBLIC 

PROBLEME 

Abordabilite seulement 
Qualite seulement 
Taille seulement 
Abordabilite et qualite 
Abordabilite et taille 
Qualite et taille 
Abordabilite, qualite et taille 

TOTAL 

FREQUENCE 
% 

25,3 
5,5 
1,8 
4,8 
1,4 
0,3 
0,7 

39,9 

POURCENTAGE 
DU TOTAL 

63,6 
13,9 
4,5 

12,1 
3,4 
0,7 
1,8 

100,0 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, 
Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

La frequence estimative du besoin imperieux est la plus elevee en 
Colombie-Britannique (71,8 p. 100) et au Nouveau-Brunswick 
(68,9 p. 100) et est en gros deux fois plus elevee chez les 
residents des ensembles familiaux que chez ceux des ensembles 
pour personnes agees (tableau 23). Les beneficiaires d'aide 
sociale eprouvaient plus frequemment des besoins imperieux 
(46,8 p. 100) que les autres menages (36,8 p. 100). Selon le 
type de menage, la frequence la plus elevee des besoins imperieux 
se retrouve chez les familIes monoparentales, les couples sans 
enfants et les "autres" menages. La frequence du besoin 
imperieux augmente avec la taille du menage. 

B. Amelioration des conditions de logement 

On peut aussi mesurer Ie rendement du programme d'apres la me sure 
dans laquelle Ie logement public a ameliore les conditions de vie 
de sa clientele. La plupart des residents des logements publics 
habitaient auparavant des logements locatifs du marche prive 
(45 p. 100) ou possedaient leur logement (23,3 p. 100). Environ 
un cinquieme ont quitte un autre ensemble de logement public ou 
un autre logement du meme ensemble pour emmenager dans leur 
logement actuel. A la question de savoir pourquoi ils ont 
emmenage dans un logement public, la plupart des repondants 
declarent que Ie loyer eleve ou la taille du logement constituait 
une raison "assez" ou "tres" importante pour leur demenagement, 
dans une proportion de 57,1 et 44,4 p. 100, respectivement 
(tableau 24). Les autres raisons souvent mentionnees comprennent 
Ie mauvais etat du logement (35,4 p. 100) et la necessite de 
constituer leur propre menage (33,9 p. 100). 
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TABLEAU 23 
FREQUENCE DES BESOINS IMPERIEUX 

CHEZ LES CLIENTS DU LOGEMENT PUBLIC 
SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES 

CARACTERISTIQUE POURCENTAGE 
DES MENAGES 

PROVINCE OU TERRITOIRE 
Terre-Neuve 
ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Quebec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

CLIENTELE 
FamilIes 
Personnes agees 
FamilIes et personnes agees 

SOURCE DE REVENU 
Aide sociale 
Autre 

TYPE DE MENAGE 
Personne seule 
Adulte avec enfants 
Couple avec enfants 
Couple sans enfants 
Autre 

TAILLE DU MENAGE 
Une personne 
Deux personnes 
Trois personnes 
Quatre personnes 
Cinq personnes et plus 

CANADA 

61,0 
52,7 
43,3 
68,9 
34,3 
38,2 
51,3 
20,6 
37,0 
71,8 

51,4 
27,4 
42,2 

46,8 
36,8 

27,6 
56,4 
55,2 
32,1 
57,1 

27,4 
42,7 
50,2 
54,0 
63,7 

39,9 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, 
Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

Les familIes et les personnes agees ont emmenage dans un logernent 
public essentiellement pour les memes motifs. Toutefois, les 
familIes clientes declarent plus souvent que Ie manque d'espace a 
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joue un role important dans la decision de demenager. Un 
handicap ou une incapacite motive plus souvent les personnes 
agees que les familIes a demenager dans un logement public, tout 
comme Ie desir de se rapprocher de la parente et des amis. La 
majorite des clients (61,3 p. 100) ont attendu moins de six mois 
apres avoir demande un logement public. Plus de 78 p. 100 des 
repondants declarent avoir obtenu leur logement dans l'annee qui 
a suivi la demande. 

TABLEAU 24 
RAISONS DU PASSAGE AU LOGEKENT PUBLIC 

RAISON DU PASSAGE 

Pietre etat des lieux 
Logement trop grand 
Logement trop petit 
Loyer trop eleve 
Trop de criminalite ou 

de vandalisme 
Manque de magasins et de 

services de lois irs 
et de sante 

Volonte de se rapprocher 
des amis ou de la famille 

Handicap ou incapacite 
Expulsion du logement 
Creation d1un nouveau 
menage 

ENSEMBLES 
FAHILIAUX 

POURCENTAGE 

35,4 
15,2 
58,4 
57,7 

25,5 

24,8 

15,4 
14,3 
5,2 

36,6 

ENSEMBLES POUR 
PERSONNES AGEES 

POURCENTAGE 

32,8 
21,0 
25,4 
54,4 

20,4 

31,8 

34,0 
32,6 
3,4 

30,6 

TOUS LES 
ENSEMBLES 

POURCENTAGE 

35,4 
18,0 
44,4 
57,1 

23,6 

28,4 

24,2 
23,6 
4,8 

33,9 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
llevaluation de programme, SCHL, 1989. 

NOTE: Raisons donnees par les clients comme etant assez importantes ou tres 
importantes pour motiver leur decision de quitter leur logement 
anterieur. 

Lorsqu'ils comparent leur logement actuel a celui qu'ils 
occupaient anterieurement, les repondants mentionnent une 
amelioration du loyer (67,1 p. 100), de la taille du logement 
(64,3 p. 100), de l'etat des lieux (56,6 p. 100) et de l'intimite 
ou de l'independance (53 p. 100) (tableau 25). Ce sont la les 
domaines qui se rapprochent Ie plus des objectifs officiels du 
programme (logement abordable, de qualite et de taille 
convenables). Le programme de logement public a moins bien 
reussi a ameliorer la securite de l'environnement. Pres du quart 
des personnes qui ont repondu a l'enquete declarent que Ie crime 
et Ie vandalisme sont pires dans leur logement actuel que dans 
leur logement precedent, ce qui n'est que legerement inferieur a 
la proportion de ceux qui signalent une amelioration 
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(30,9 p. 100). Parmi les familles, une plus grande proportion 
declarent que la situation a empire en ce qui concerne le crime 
et le vandalisme (35,6 p. 100) par rapport a ceux qui signalent 
une amelioration (21,6 p. 100). 

TABLEAU 25 
COKPARAISON"DES CONDITIONS ACTUELLES ET ANTERIEURES 

POURCENTAGE DES KENAGES 
NETTE AUCUN NETTE 

ASPECT DETERIORATION CHANGEHENT AMELIORATION 

:Etat des lieux 5,8 37,6 56,6 
Taille de llappartement 9,5 26,2 64,3 
Loyer 5,6 27,3 67,1 
Criminalite et vandalisme 14,8 44,3 30,9 
Proximite des magasins et des 
installations de loisir 6,9 48,6 44,5 

Proximite des amis et de la 
famille 8,4 56,7 34,9 

Intimite et independance 8,7 38,3 53,0 

SOURCE: Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

c. Satisfaction et qualite de vie de la clientele 

La plupart des clients sont satisfaits dans l'ensemble de leur 
logement et du quartier avoisinant. Seulement 12,6 p. 100 des 
repondants se declarent globalement insatisfaits de leur 
logement, en comparaison de 23,2 p. 100 pour une enquete aupres 
de l'ensemble des menages locataires (tableau 26). 

TABLEAU 26 
DEGRE DE SATISFACTION GENERALE DES OCCUPANTS DE 

LOGEKENTS PUBLICS PAR RAPPORT A L'ENSEMBLE DES KENAGES LOCATAIRES 

DEGRE DE SATISFACTION 

Tres satisfaits 
Assez satisfaits 
Assez insatisfaits 
Insatisfaits 

TOTAL 

POURCENTAGE DES KENAGES 
OCCUPANTS DE ENSEMBLE DES ENSEMBLE 

LOGEHENTS PUBLICS KENAGES LOCATAIRES DES KENAGES 

55,0 
32,4 
10,2 
2,4 

100,0 

33,3 
43,5 
13,1 
10,1 

100,0 

54,5 
32,3 
8,1 
5,1 

100,0 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989; Sondage Focus Canada, 
Environics Research Group, janvier 1989. 
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On constate des differences dans Ie degre de satisfaction exprime 
par les divers groupes clients. Les residents des ensembles pour 
personnes agees sont satisfaits a 95,6 p. 100 de leur logement et 
de leur voisinage, par rapport a 79,2 p. 100 pour les ensembles 
familiaux et a 80,6 p. 100 pour les ensembles mixtes, familIes et 
personnes agees. Ce sont les clients des logements publics du 
Nouveau-Brunswick, de Terre-Neuve, de l'Ontario, de la 
Nouvelle-Ecosse et du Manitoba qui manifestent la plus grande 
insatisfaction globale a l'egard de leur logement et de leur 
voisinage. On constate que Ie degre de satisfaction est plus 
eleve chez les residents des ensembles plus recents. Selon les 
categories d'age, la plus grande insatisfaction est exprimee a 
l'egard des ensembles termines entre 1964 et 1969 (24,2 p. 100). 
Les autres elements du portefeuille qui presentent la plus haute 
frequence d'insatisfaction sont les ensembles presentant divers 
types de construction, avec immeuble de grande hauteur 
(23,9 p. 100) ou sans immeuble de grande hauteur (20,4 p. 100), 
les ensembles de moins de dix logements (21,S p. 100) et les 
ensembles situes dans des villes dont la population est de 
100 000 habitants ou plus (16,7 p. 100). 

Si les clients sont generalement satisfaits dans l'ensemble de 
leur logement, on constate un degre d'insatisfaction plus eleve a 
l'egard de certains aspects du logement ou du milieu de vie 
(tableau 27). La plus grande insatisfaction est exprimee a 
propos de la fa90n dont sont geres les ensembles (19,4 p. 100). 
Si l'on precise les divers aspects de la gestion de l'ensemble, 
la securite apparait comme une preoccupation majeure (26,2 p. 100 
des clients se disant insatisfaits de la gestion dans ce domaine) 
(tableau 28). Les clients expriment egalement une insatisfaction 
egale quant au temps que met Ie personnel de l'ensemble a 
repondre a leurs demandes. 
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TABLEAU 27 
DETAIL DES TAUX DE SATISFACTION DE LA CLIENTELE 

POURCENTAGE DES MENAGES 
TRES 

CARACTERISTIQUES INSATISFAITS SATISFAITS SATISFAITS 

TOUS LES ENSEKBLES 
Interieur des logements 13,4 61,4 25,2 
Immeubles de l'ensemble 12,1 67,9 20,0 
Terrains de l'ensemble 14,8 60,0 25,2 
Gestion de l'immeuble 19,4 59,0 21,6 
Rapport loyer-revenu 12,6 66,1 21,3 
Voisinage et collectivite 8,8 65,1 26,1 
Magasins, services de sante, etc. 13,1 55,0 31,9 

ENSEKBLES FAKILIAUX 
Interieur des logements 17,8 65,1 17,1 
Immeubles de l'ensemble 18,8 67,8 13,4 
Terrains de l'ensemble 25,2 58,3 16,5 
Gestion de l'immeuble 27,3 58,0 14,8 
Rapport loyer-revenu 17,0 60,S 22,6 
Voisinage et collectivite 11,8 62,7 25,S 
Magasins, services de sante, etc. 14,2 52,1 33,7 

ENSEKBLES POUR PERSONNES AGEES 
Interieur des logements 9,2 57,9 32,9 
Immeubles de l'ensemble 4,9 68,3 26,8 
Terrains de l'ensemble 5,3 60,9 33,8 
Gestion de l'immeuble 11,5 60,2 28,3 
Rapport loyer-revenu 8,8 70,2 21,0 
Voisinage et collectivite 4,8 67,0 28,2 
Magasins, services de sante, etc. 10,9 57,6 31,S 

SOURCE: Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

Globalement, les degres de satisfaction de la clientele des 
logements publics a l'egard de l'entretien des terrains et des 
aires communes, de la protection contre la criminalite et Ie 
vandalisme et de la rapidite de reponse aux demandes par Ie 
gestionnaire sont sembI abIes a ceux que signalent en general les 
menages locataires (Sondage Focus Canada, Environics Research 
Group Ltd., janvier 1989). La proportion des locataires qui se 
declarent satisfaits des reparations a leur logement est plus 
forte chez les clients des logements publics (80 p. 100) que chez 
les locataires en general (71 p. 100). 
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TABLEAU 28 
SATISFACTION DE LA CLIENTELE QUANT A LA GESTION DE L'ENSEMBLE 

CARACTERISTIQUES 

TOUS LES ENSEMBLES 
Entretien des terrains 
Reparation des logements 
Securite 
Information (services communautaires 
et sociaux) 

Information sur les ensembles 
Rapidite de la reponse aux demandes 

ENSEMBLES FAftILIAUX 
Entretien des terrains 
Reparation des logements 
Securite 
Information (services communautaires 
et sociaux) 

Information sur les ensembles 
Rapidite de la reponse aux demandes 

ENSEMBLES POUR PERSONNES AGEES 
Entretien des terrains 
Reparation des logements 
Securite 
Information (services communautaires 
et sociaux) 

Information sur les ensembles 
Rapidite de la reponse aux demandes 

POURCENTAGE DES MENAGES 
TRES 

INSATISFAITS SATISFAITS SATISFAITS 

14,2 
19,7 
26,2 

17,0 
18,9 
25,2 

20,3 
31,6 
41,9 

28,1 
28,3 
38,2 

7,3 
8,0 

11,4 

7,3 
9,0 

12,9 

56,4 
53,7 
52,1 

62,7 
63,5 
52,0 

59,9 
50,1 
45,2 

61,0 
61,8 
46,2 

54,2 
57,7 
58,2 

63,7 
65,3 
57,8 

29,4 
26,6 
21,7 

20,3 
17,6 
22,8 

19,8 
18,3 
12,9 

10,9 
9,9 

14,6 

38,6 
34,2 
30,4 

29,0 
25,7 
29,3 

SOURCE: Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
11 evaluation de programme, SCHL, 1989. 

Comme dans Ie cas des autres aspects du logement public, les 
familIes se disent plus insatisfaites de la gestion de l'ensemble 
que les personnes agees. L'ecart entre Ie degre d'insatisfaction 
des familIes et des personnes agees est plus prononce dans Ie cas 
de l'information sur les services socio-culturels, des 
reparations des logements et de la securite. Pres de la moitie 
(41,9 p. 100) des familIes etaient insatisfaites de la securite 
de l'ensemble. 

La majorite des residents des logements publics signalent la 
presence sur les lieux d'installations et de services cles (soins 
de sante, services d'aide sociale, garderie, parcs et aires de 
jeux ainsi que salle de reunion). En general, les ensembles 
destines aux personnes agees semblent beneficier de meilleurs 
services que ceux qui s'adressent aux familIes (a I'exception des 
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services a caractere familial tels les garderies, les parcs et 
les aires de jeux). La ou des installations et des services sont 
offerts sur les lieux, on mentionne un haut degre de 
satisfaction. La plus grande frequence d'insatisfaction de la 
clientele a ete enregistree a l'egard des parcs et des aires de 
jeux (21,7 p. 100) et des salles de reunion (18,2 p. 100) dans 
les ensembles familiaux. 

Les clients des logements publics ont acces a la plupart des 
installations et services importants dans la collectivite. Au 
moins 85 p. 100 des residents des logements publics declarent que 
la totalite d'une liste de 15 installations et services possibles 
est disponible, a l'exception des aires de jardinage 
(68,7 p. 100) et des garderies (65,S p. 100). La satisfaction de 
la clientele a l'egard des installations et services 
communautaires est generalement elevee. La plus grande frequence 
d'insatisfaction se manifeste a l'egard des aires de jardinage 
(24,4 p. 100), des parcs ou aires de jeux (14,8 p. 100), du 
divertissement (14,3 p. 100), des installations recreatives 
(13,2 p. 100) et des garderies (11,6 p. 100). Comme dans Ie cas 
des installations et services sur les lieux, la satisfaction a 
l'egard des installations et des services communautaires est plus 
forte chez les personnes agees que chez les familIes. 

L'enquete confirme que les residents et les gestionnaires des 
ensembles estirnent que la crirninalite constitue un problerne grave 
dans les ensembles de logement public. Pres de la moitie des 
repondants signalent des problemes de vandalisme et de vol dans 
leur ensemble et un peu plus du quart signalent des problemes de 
trafic de drogue et d'agression (tableau 29). Un peu plus du 
tiers des repondants signalent qu'un ou plusieurs des quatre 
types de crime indiques (c.-a-d. Ie vol de biens, Ie vandalisme, 
le trafic de drogue et l'agression) constituent un probleme 
majeur dans leur ensemble. Dans les ensembles familiaux, les 
chiffres sont beaucoup plus eleves (57,S p. 100). La criminalite 
menace la realisation des objectifs d'assurer un logement decent, 
sur et hygienique. 

L'evaluation faite par les gestionnaires des ensembles de la 
frequence des problemes de criminalite est assez proche de celle 
que font les residents. La principale difference entre les deux 
groupes est que les gestionnaires considerent plus souvent que 
les residents que les problemes sont "peu importants" plutot que 
"importants". Cette constatation n'est pas absolument etonnante, 
car les residents sont mieux places pour etre au courant de 
l'activite criminelle et en subissent plus directement les 
effets. 
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TABLEAU 29 
GRAVITE DES PROBLEMES DE CRIMINALITE 

EVALUATION DES OCCUPANTS ET DES GESTIONNAIRES D'ENSEMBLES 

POURCENTAGE DES REPONDANTS A L' ENQuETE 

PROBLEME 
PROBLEME 
IMPORTANT 

PROBLEME 
PEU IMPORTANT 

EVALUATION DES OCCUPANTS 
Vandalisme 
Vol (biens) 
Trafic de drogue 
Agression 

EVALUATION DES GESTIONNAIRES 
Vandalisme 
Vol (biens) 
Trafic de drogue 
Agression 

20,7 
15,1 
18,8 
12,0 

D'ENSEMBLES 
13,1 
7,9 

12,6 
6,5 

24,9 
27,6 
10,0 
14,8 

37,7 
34,0 
12,6 
19,3 

AUCUN 
PROBLEME 

54,3 
57,3 
71,2 
73,2 

49,2 
58,1 
74,8 
74,2 

SOURCE : Enquete aupres des locataires de logements publics, 
Division de l'evaluation de programme, SCHL, 1989. 

Neanmoins, comme la securite est l'element de gestion des 
ensembles dont les clients se sont dits les plus insatisfaits, il 
est possible que les gestionnaires sous-estiment l'importance de 
la lutte c~ntre les problemes de criminalite dans les ensembles 
de logement public. 

Les occupants des ensembles destines aux familles signalent 
beaucoup plus frequemment que la criminalite constitue un 
probleme important que les occupants d'ensembles destines aux 
personnes agees (20 fois plus souvent dans le cas du trafic de 
drogue, 7 fois plus dans le cas du vandalisme et de l'agression 
et 6 fois plus dans le cas du vol) (tableau 30). La criminalite 
semble egalement se retrouver surtout dans les ensembles situes 
dans des regions urbaines dont la population atteint ou depasse 
100 000 habitants. La principale exception a cette tendance est 
l'agression, qui est presque aussi frequente dans les regions 
rurales et dans les petites villes de moins de 10 000 habitants 
que dans les plus grandes villes. 

En general, les problemes de criminalite ne semblent pas lies aux 
logements publics comme tels, mais bien a la dynamique de la 
criminalite dans l'ensemble de la societe (p. ex. revenus peu 
eleves, grandes villes, etc.). La frequence de problemes 
importants de vandalisme dans les ensembles familiaux (selon la 
perception des residents) est en general semblable a celle que 
signale l'ensemble des locataires et des menages a faible revenu 
dans leur quartier (Sondage Focus Canada) (tableau 31). 
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TABLEAU 30 
EVALUATION PAR LES RESIDENTS DES PROBLf~s IMPORTANTS DE CRIHINALITE 

SELON CERTAINES CARACTERISTIQUES DES ENSEHBLES 

POURCENTAGE DES REPONDANTS DECLARANT QUE LA CRIHINALITE 
EST UN PROBLf~ IMPORTANT 

CARACTERISTIQUES 
DE L'ENSEHBLE 

PROVINCE OU TERRITOIRE 
Terre-Neuve 
ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Quebec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
T.N. -0. 

CLIENTELE 
FamilIes 
Personnes agees 
FamilIes et 

personnes agees 

TAILLE DES COJ~ECTIVITES 
Moins de 2 500 
2 500 a 9 999 
10 000 a 29 999 
30 000 a 99 999 
100 000 a 499 999 
500 000 ou plus 

VOL 

3,9 
4,1 

14,2 
20,4 
13,8 
15,7 
22,5 
5,5 

14,4 
16,5 

24,5 
4,0 

27,4 

7,9 
6,7 
7,6 
9,7 

20,7 
22,1 

TRAFIC DE 
VANDALl SHE DROGUE 

15,0 
2,7 

13,6 
18,6 
13,5 
29,6 
14,6 
5,1 

12,9 
26,2 

34,7 
4,8 

29,3 

4,1 
9,7 
6,5 

12,7 
36,S 
24,5 

13,3 
2,5 

17 ,8 
21,3 
9,6 

27,5 
16,7 
2,4 
8,8 

21,7 

36,0 
1,8 

25,4 

2,9 
12,7 
4,7 
8,5 

29,9 
29,7 

TAILLE DES ENSEMBLES 
Moins de 10 

(LOGEMENTS) 
11,2 1,3 

9,5 
10,5 
31,1 
32,S 

2,5 
7,7 
7,7 

10 a 49 
50 it 99 
100 a 199 
200 ou plus 

TYPE D' ENSEMBLE 
Maisons individuelles, 

jumelees ou en rangee 
Faible hauteur 
Grande hauteur 
Mixte (sans immeuble 

de grande hauteur) 
Mixte (avec immeuble 

de grande hauteur) 

TOTAL 

7,2 
13,1 
17,3 
24,9 

21,0 
5,8 

10,8 

20,7 

32,4 

15,1 

23,4 
7,6 

22,1 

23,7 

38,8 

20,7 

23,1 
40,6 

24,6 
3,9 

13,7 

31,1 

57,8 

]8,8 

UN OU PLUS lEURS 

TYPES ~E 
AGRESSION CRIME 

3,5 
0,5 

11,6 
12,1 
9,3 

15,0 
9,4 
4,1 
4,5 

10,5 

20,5 
2,9 

20,0 

11,2 
12,9 
4,7 
3,2 

17,7 
15,5 

10,6 
8,7 
6,8 

12,4 
20,2 

15,5 
3,8 

10,6 

12,2 

30,7 

12,0 

24,4 
6,8 

21,3 
36,1 
24,4 
44,3 
37,9 
8,9 

23,8 
47,8 

57,S 
8,9 

49,1 

17,4 
20,4 
15,2 
21,1 
53,6 
45,8 

14,2 
17,9 
23,4 
46,0 
57,0 

42,6 
11,0 
34,1 

54,4 

68,7 

35,1 

SOURCE Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCIIL, 1989. 

1 NOTE: Vol de biens, vandalisme, trafic de drogue ou agression. 
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Toutefois, la frequence des problemes importants de vol, 
d'agression et de trafic de drogue signales par les familIes 
clientes est generalement inferieure a celIe qui est enregistree 
chez les locataires et les menages a faible revenu. Quant aux 
personnes agees qui habitent des ensembles qui leur sont 
destines, elles signalent moins souvent des problemes de 
criminalite que celles qui font partie de la population generale. 

TABLEAU 31 
EVALUATION DES PROBLEHES DE CRIKINALITE PAR LES OCCUPANTS DE 

LOGEKENT PUBLIC ET PAR LA POPULATION EN GENERAL 

POURCENTAGE DES CRIMES SIGNALES COKKE UN PROBLEHE 

VANDALISME VOL AGRESSION TRAFIC DE 
RESIDENTS % % % % 

LOGEKENT PUBLIC 
Taus les ensembles 20,7 15,1 12,0 18,8 
Familles 34,7 24,5 20,5 36,0 
Personnes agees 4,8 4,0 2,9 1,8 

GROUPES DE COMPARAISON 
Tous les menages 28,6 34,3 19,6 38,0 
Taus les locaraires 35,1 40,2 28,4 49,5 
Faible r 2venu 36,1 39,2 25,0 49,4 
FamilIes 3 26,5 33,3 17,5 39,1 
Personnes agees 28,3 37,8 20,6 37,5 

IMPORTANT 

DROGUE 

SOURCE: Enquete aupres des locataires de logements publics, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1989; les donnees pour les groupes 
de comparaison sont extraites du Sondage Focus Canada, Environics 

1 Research Group Ltd., janvier 1989. 
NOTE 2 Menages disposant d'un revenu annuel de moins de 15 000 $. 

Menages avec des enfants de moins de 18 ans vivant a la maison. 
3 

Repondants de 60 ans et plus. 

L'evaluation portait egalement sur l'integration des residents 
des ensembles de logement public dans leur collectivite, a partir 
de renseignements fournis par les personnes qui ont repondu a 
l'enquete aupres des gestionnaires d'ensembles de logement 
public. Selon les gestionnaires, dans la majorite du 
portefeuille, les residents participent assez etroitement a la 
vie de la collectivite avoisinante et les membres de cette 
collectivite rencontrent et visitent assez librement et 
regulierement les residents des ensembles. C'est seulement dans 
un cinquieme du portefeuille que les gestionnaires d'ensembles 
estiment que les residents ne participent guere a la vie de la 
collectivite. Dans Ie quart du portefeuille, les gestionnaires 
signalent que les membres de la collectivite ne visitent pas 
librement ou regulierement les residents de l'ensemble. 
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Les gestionnaires des ensembles ne signalent que dans de tres 
rares cas l'isolation extreme des residents, parce que les 
services communautaires ne leur sont pas regulierement 
accessibles (3,3 p. lOa), qu'il existe des barrieres sociales 
importantes entre les residents et la collectivite (9,1 p. laO), 
que les residents eprouvent de graves difficultes a utiliser les 
services socio-culturels (4,5 p. lOa), que 1es ensembles sont 
relativement autonomes et n'exigent pas d'interaction avec la 
collectivite (3,4 p. 100) ou qu'ils sont materiellement isoles 
d'autres quartiers residentiels (1,8 p. 100). 

Au debut, Ie programme de logement public devait fournir un 
logement temporaire a des menages eprouvant des besoins 
passagers. L'enquete indique plutot que pour la majorite des 
menages clients, Ie logement public constitue une source de 
logement a moyen ou a long terme. Bien plus de la moitie des 
repondants (60,3 p. 100) signalent qu'ils habitent un logement 
public depuis au moins cinq ans. Un peu plus du quart 
(26,2 p. 100) signalent qu'ils habitent un logement public depuis 
dix ans ou plus. 

Les intentions de depart exprimees soulignent dans quelle mesure 
Ie logement public est con9u par les clients comme une source de 
logement a moyen ou a long terme. Peu de repondants ont exprime 
l'intention de partir (17,7 p. 100). Encore plus rares etaient 
ceux qui pouvaient preciser a quel moment (9,3 p. 100). 
Seulement 3,5 p. 100 des repondants declarent avoir l'intention 
de quitter Ie logement public dans l'annee. En guise de 
comparaison, une enquete recente aupres de l'ensemble des 
locataires signale que 36 p. 100 des repondants declarent avoir 
l'intention de demenager d'ici un an (Sondage Focus Canada, 
Environics Research Group, janvier 1989). 

Une partie du parc de logements publics est sous-utilisee. Un 
peu plus de 6 p. 100 des logements ont ete inoccupes au moins un 
mois pendant l'annee qui a precede l'enquete. Les raisons les 
plus frequemment evoquees pour cette situation etaient l'absence 
de besoin, l'etat materiel et l'absence de parallele entre les 
logements offerts et les besoins. Les taux d'inoccupation 
etaient plus eleves dans les regions rurales, ou la 
sous-utilisation tient surtout au manque de besoin. Les 
ensembles ou les installations et les services sont 
insatisfaisants et ceux qui sont situes pres d'immeubles 
abandonnes ou dangereux ont des taux d'inoccupation superieurs a 
la moyenne. 
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V METHODES ET RENDEMENT DE LA GESTION 

A. Rendement de gestion au niveau des ensembles 

L'evaluation a porte sur les methodes de gestion au niveau des 
ensembles. Quatre domaines ont ete etudies : 

1. l'importance des ressources humaines disponiblesi 

2. la gestion de l'etat des lieuxi 

3. la gestion du temps de preparation des logementsi 

4. la participation des locataires a la gestion. 

Bien que la majorite des gestionnaires d'ensembles soient charges 
d'un portefeuille de moins de 100 logements publics et sociaux, 
la charge de gerer plus des trois quarts de l'ensemble du parc 
revient a moins du quart des gestionnaires, qui dirigent des 
portefeuilles de 200 logements ou plus. En general, les 
gestionnaires des ensembles plus ages, de ceux qui ont une 
clientele familiale et de ceux qui sont en mauvais etat sont 
egalement charges de portefeuilles importants. 

Globalement, les ensembles qui ont des bureaux sur les lieux ne 
sont pas tres nombreux (un peu moins de 20 p. 100). Toutefois, 
l'analyse globale a l'echelle nationale ne revele aucun rapport 
entre la presence de bureaux sur les lieux et la satisfaction de 
la clientele. Le temps de deplacement ne constitue pas un 
probleme important pour les gestionnaires d'ensembles, seulement 
11 p. 100 d'entre eux signalant effectivement un probleme. Les 
gestionnaires eprouvent des problemes croissants a ce titre a 
mesure que la taille du portefeuille augmente. 

Le nombre d'employes par 100 logements est plus faible pour les 
ensembles plus ages, les ensembles de grande taille, ceux qui 
comptent des immeubles de grande hauteur et ceux qui presentent 
divers types de construction. Bien qu'il puisse y avoir des 
economies d'echelle dans Ie cas des grands ensembles et des 
immeubles de grande hauteur, il est douteux que les economies 
soient suffisantes pour expliquer des effectifs plus faibles que 
dans Ie cas des petits ensembles et de ceux qui se composent de 
maisons individuelles, jumelees et en rangee. 

Dans l'ensemble, les gestionnaires ont une experience 
considerable, comptant en moyenne 6,1 annees d'experience a titre 
de gestionnaires de logements publics. II n'y a guere d'ecart 
quant aux annees d'experience des gestionnaires d'ensembles, 
entre les diverses composantes du parc de logements pUblics. 

Le niveau d'instruction Ie plus eleve des gestionnaires 
d'ensembles est generalement l'ecole secondaire ou un certificat 
de metier. Un dixieme seulement des gestionnaires sont des 
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gestionnaires immobiliers agrees ou ont re9u un autre titre ou 
agrement. L'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et la 
Colombie-Britannique rendent compte de la presque totalite des 
gestionnaires agrees. Dans les quatre provinces, la frequence de 
l'agrement est plus elevee chez les gestionnaires des ensembles 
plus ages et de plus grande taille. 

L'enquete aupres des gestionnaires des ensembles de logement 
public revele que les travaux d'entretien et de M-A ont ete 
reportes de 1987 a une autre annee dans 24,2 p. 100 et 34 p. 100 
des ensembles, respectivement. La raison la plus frequemment 
avancee etait le manque de fonds, signale dans plus de 75 p. 100 
de ces cas. Bien que l'analyse n'ait pas revele un fort lien 
entre le report de travaux d'entretien et de M-A et l'etat des 
lieux, on constate une plus forte frequence de reports dans les 
grands ensembles, ceux dont Ie type de construction est plus 
complexe et dans les ensembles destines aux familles. Ces 
ensembles presentent egalement une plus forte frequence de 
problemes de dotation et de budget. 

Ces faits, s'ajoutant aux autres donnees presentees plus tot, 
portent a croire que le report des travaux de M-A peut constituer 
un probleme pour la petite proportion du portefeuille qui est en 
tres mauvais etat et exige Ie niveau Ie plus eleve de reparations 
et de remplacements. En outre, on a nettement repere un lien 
entre le report des travaux de M-A en raison du manque de budget 
et la taille de l'ensemble. 

Au chapitre de la gestion de l'etat des lieux, les gestionnaires 
des ensembles sont portes a donner une meilleure cote a leurs 
ensembles que celle que donnent les inspecteurs de la SCHL. Il 
se pourrait donc que l'entretien des ensembles soit inferieur a 
ce qu'il devrait etre. 

On a constate que le temps de preparation des logements diminue a 
me sure qu'augmente le roulement. Etant donne que moins de 
0,5 p. 100 des mois-logement sont perdus en raison de la 
preparation des logements, Ie delai de preparation des logements 
ne semble pas un probleme important de gestion. 

II Y a une certaine forme de participation des locataires dans la 
plupart des ensembles de logement public, mais elle n'est pas 
institutionnalisee au moyen de comites de locataires. Seulement 
une minorite des ensembles, soit 13,7 p. 100, n'ont aucune forme 
de participation des locataires. Dans la majorite des ensembles 
de logement public, il y a une certaine participation des 
locataires a l'entretien des terrains et des aires communes, aux 
programmes sociaux ou recreatifs, a la lutte c~ntre le vandalisme 
et a la securite de l'ensemble. 

Bien qu'il y ait des rencontres entre le personnel de l'ensemble 
et les locataires dans pres de 40 p. 100 des ensembles, il n'y a 
des reunions entre le personnel de l'ensemble et des comites de 
locataires que dans 15,9 p. 100 des ensembles. Ceci revele que 
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bien qu'il y ait une certaine forme de participation des 
locataires dans la majorite des ensembles, cette participation 
n'est pas d'ordinaire structuree au moyen de comites de 
locataires. Les reunions sont plus frequentes dans les ensembles 
pour personnes agees et dans les grands ensembles de logement 
public. 

Les gestionnaires d'ensembles sont prets a tenir compte de l'avis 
des locataires et sont favorables a la constitution de comites de 
locataires. Toutefois, ils sont beaucoup moins nombreux a 
appuyer la participation directe des locataires a la gestion des 
ensembles. Les gestionnaires de 75 p. 100 des ensembles pensent 
qu'ils devraient serieusement tenir compte des avis exprimes 
individuellement par les locataires. En outre, les gestionnaires 
de plus de 60 p. 100 des ensembles appuient l'idee d'associations 
de locataires dont Ie role serait de fournir des conseils et des 
suggestions a l'equipe de gestion. 

Les gestionnaires de pres de la moitie des ensembles de logement 
public n'entrevoient aucun role pour les locataires dans la 
gestion de l'ensemble. Leur opposition augmente s'il s'agit 
d'une participation importante des locataires. Les gestionnaires 
de pres de 80 p. 100 des ensembles n'estiment pas que les 
locataires devraient jouer un role important dans la gestion de 
l'ensemble. 

La gestion de l'ensemble appuie les reunions de locataires dans 
un peu plus du quart des ensembles de logement public. Cet appui 
(c.-a-d. salles de reunion, materiel) est assure par la gestion 
dans plus du quart des ensembles de logement public, comprenant 
plus de la moitie des logements. L'aide aux reunions de 
locataires est plus frequente dans les ensembles destines aux 
personnes agees et dans les grands ensembles de logement public. 

Les gestionnaires estiment que les salles de reunion sont 
satisfaisantes dans un peu plus de la moitie des ensembles de 
logement public, comprenant pres de 70 p. 100 des logements. Les 
salles de reunion ne sont pas satisfaisantes dans 7 p. 100 des 
ensembles, soit 8,8 p. 100 des logements, ou tout simplement 
inexistantes dans 38,7 p. 100 des ensembles, soit 21,5 p. 100 des 
logements. On trouve plus frequemment des salles de reunion dans 
les ensembles de grande taille et dans ceux qui sont destines aux 
personnes agees. 

Plus de 80 p. 100 des locataires sont satisfaits de 
l'administration de leur ensemble. Les locataires sont surtout 
insatisfaits du rendement de la gestion en ce qui concerne la 
securite et la rapidite de reponse aux demandes. En outre, 
l'insatisfaction est plus grande chez les familIes que chez les 
personnes agees. 

La satisfaction des locataires ne varie pas en fonction du degre 
de participation, mais les locataires desirent jouer un plus 
grand role dans l'administration de leur ensemble. On ne peut 
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etablir aucun lien de causalite entre le degre de participation 
et la satisfaction a l'egard de la gestion de l'ensemble, car on 
ne sait si l'insatisfaction des locataires a l'egard de la 
gestion entraine leur participation ou si la participation 
elle-meme est source d'insatisfaction. 

Quel que soit leur degre de participation, environ le tiers des 
locataires desirent participer davantage a la gestion. La 
majorite des locataires qui ont une opinion desirent une plus 
grande participation, mais plus du tiers des locataires qui ont 
repondu a l'enquete n'ont pas exprime d'opinion. 

B. Aide des provinces et territoires a la gestion des ensembles 

Bien qu'elle soit l'un des principaux bailleurs de fonds du 
secteur du logement public au Canada, la SCHL ne gere pas Ie parc 
de logements publics et ses moyens de contrale de cette gestion 
sont tres peu nombreux. Dans le cadre d'ententes entre Ie 
federal et les provinces et territoires, la gestion du parc a ete 
confiee presque exclusivement aux autorites provinciales et 
territoriales. Les programmes de logement public se sont 
developpes a partir des accords de mise en oeuvre conclus entre 
Ie federal et les provinces et territoires. Ces accords 
portaient a l'origine sur la construction de logements et ne 
traitent guere de la gestion du parc de logements publics. C'est 
pourquoi chaque programme provincial ou territorial de gestion a 
eu son evolution propre. 

L'analyse des methodes et du rendement de la gestion se fonde sur 
quatre sources de donnees : 1) les manuels provinciaux et 
territoriaux des directives et methodes portant sur les activites 
de programme (Ie cas echeant); 2) des entretiens avec des 
representants des provinces et territoires; 3) l'enquete aupres 
des gestionnaires d'ensembles de logement public et 4) l'enquete 
aupres des locataires de logements publics. 

A cause des ecarts entre les provinces et les territoires quant a 
la taille du parc et a ses autres caracteristiques, on ne peut 
supposer qu'une meme structure de gestion convient a toutes les 
provinces et a tous les territoires. La gestion dans les 
provinces et territoires est organisee selon deux modeles de 
base. Dans le modele de l'office municipal d'habitation, la 
gestion quotidienne est decentralisee a cette commission. Dans 
ce regime decentralise, les provinces exercent un degre variable 
d'influence sur les activites des offices municipaux 
d'habitation. Dans le second modele, c'est la province qui gere 
directement les logements. Dans ce cas, ou bien il n'y a pas de 
gestionnaires d'ensembles (Terre-Neuve et Nouveau-Brunswick) ou 
bien ceux-ci relevent directement d'un bureau regional ou central 
(Colombie-Britannique et les logements pour personnes agees a 
l'Ile-du-Prince-Edouard). 
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La decentralisation presente des avantages et des inconvenients. 
En effet, si la gestion est decentralisee, on ne peut assurer 
l'uniformite de la prise de decisions quant aux questions 
touchant les locataires et quant a la gestion materielle et 
financiere du parc au moyen de directives et de lignes de 
conduite. En outre, Ie programme etant materiellement disperse 
entre les diverses localites de la province, la communication de 
ces lignes de conduite et directives est d'autant plus difficile. 
Les avantages de la decentralisation sont la possibilite de 
prendre des decisions au niveau de l'ensemble, ce qui ameliore Ie 
delai de reaction, et la possibilite de mieux tenir compte des 
conditions locales. 

Les responsables aux echelons superieurs peuvent recourir a 
diverses formes de direction et de soutien pour rendre 
l'application des lignes de conduite plus uniforme et parfaire 
les connaissances de ceux qui gerent et entretiennent Ie parc au 
niveau local. 

L'aide apportee aux echelons inferieurs de l'organisation peut 
consister en renseignements ecrits (lignes de conduite et 
directives), en activites de formation et d'orientation, en 
seances de communication et de retroaction et en possibilites 
d'acces a un personnel plus specialise et experimente. 

Nous avons etudie l'aide apportee par les provinces et 
territoires a la gestion du portefeuille de six points de vue 
precis: l'aide accordee a la gestion au niveau de l'ensemble, la 
conception de l'interaction entre les locataires et Ie personnel, 
les degres d'accreditation et de formation des gestionnaires 
d'ensembles, la gestion de l'etat des logements, la gestion de 
l'etat des ensembles et la planification globale de gestion pour 
une optimisation de l'efficience et de l'efficacite 
operationnelles. 

Les provinces et territoires fournissent aux offices municipaux 
d'habitation de bons manuels de programme et de bons programmes 
de formation et de communication. Toutes les provinces et tous 
les territoires ont des manuels de programme, bien que la plupart 
presentent certaines lacunes (p. ex. les relations avec les 
locataires, l'entretien). La formation est encouragee au moyen 
d'une aide financiere ou par des programmes internes offerts dans 
la plupart des provinces et territoires. De meme, la plupart des 
provinces et territoires offrent un soutien de la part du 
personnel du bureau regional, provincial ou territorial. Les 
directives concernant l'entretien se sont averees une lacune de 
l'aide des provinces et territoires, surtout parce que les 
directives en ce domaine sont incompletes ou parce qu'elles ne 
comprennent pas de suivi. 

L'appui des provinces et territoires quant aux rapports entre les 
locataires et les gestionnaires d'ensembles s'avere generalement 
ferme. Lorsque la taille du portefeuille ou de l'ensemble Ie 
justifie, on trouve sur les lieux des bureaux et des travailleurs 
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communautaires. La participation des locataires aux conseils et 
associations et les rapports quotidiens ou reguliers avec les 
locataires sont egalement tres bons. La participation des 
locataires aux comites varie considerablement et porte surtout 
sur la securite ou les activites sociales. 

Rares sont les provinces et territoires ou les gestionnaires 
d'ensembles sont agrees en gestion immobiliere ou sont en voie de 
le devenir. Toutefois, les gestionnaires d'ensembles de la 
plupart des provinces et territoires ont suivi des cours de 
planification budgetaire, de relations avec les locataires, 
d'inspection des immeubles ou des cours de metier. 

L'etude de la gestion de l'etat des lieux revele que la plupart 
des provinces ne disposent pas de directives suffisantes quant a L 

l'inspection des logements et a la verification de l'occupation. 
De meme, bon nombre de provinces et de territoires n'ont pas de 
moyens suffisants de permettre aux locataires de communiquer avec 
le personnel de l'ensemble. Dans la plupart des cas, les 
gestionnaires d'ensembles gerent le budget d'entretien au niveau 
de l'ensemble, ce qui permet de mieux tenir compte des demandes 
des locataires. 

La plupart des provinces et des territoires disposent de plans de 
modernisation et d'amelioration (M-A) de trois a cinq ans pour 
aider a gerer l'etat des lieux. Toutefois, rares sont les 
provinces et territoires qui encouragent les rapports du cout des 
reparations en vue d'encourager l'entretien preventif ou 
d'assurer le suivi des pratiques d'entretien. Les rapports des 
employes au niveau de l'ensemble sont utilises par la plupart des 
gestionnaires d'ensembles pour etablir les priorites de M-A. 

On a constate de forts liens entre trois indicateurs composites 
cles du rendement de la gestion et de l'etat de l'ensemble : le 
niveau d'agrement et de formation des gestionnaires d'ensembles, 
la gestion de l'etat des logements et l'existence d'une 
planification de gestion. 

Ces resultats mont rent qu'il y a place, tant au niveau provincial 
ou territorial qu'a celui de l'ensemble, pour des efforts qui 
auront un effet positif sur la gestion du programme. Bien qu'ils 
soient rares a gerer directement le parc, les provinces et 
territoires peuvent susciter beaucoup de changements en 
recommandant des methodes au personnel des ensembles, en 
accroissant leur controle du programme et en fournissant plus de 
formation et d'autres formes d'aide aux gestionnaires 
d'ensembles. Les provinces et territoires sont egalement en 
mesure d'elaborer des lignes de conduite sur des dossiers comme 
la participation des locataires a la gestion des ensembles. 
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VI LES coOTs DU PROGRAMME 

II existe peu de directives explicites concernant Ie controle des 
couts pour la phase de fonctionnement, car l'administration 
quotidienne a ete confiee a des organismes provinciaux et 
territoriaux de logement. Pour restreindre les frais generaux, 
les frais d'administration ont ete limites a 6 p. 100 du total 
des frais de fonctionnement du portefeuille. Les directives 
restreignent egalement les depenses de modernisation et 
d'amelioration qui peuvent etre faites sans l'approbation de la 
SCHL. Avant Ie milieu de l'annee 1989, les seuils d'examen des 
depenses de modernisation et d'amelioration etaient de 100 000 $ 
par ensemble ou 1 000 $ par logement. En juillet 1989, cette 
limite a ete portee a 250 000 $ par ensemble et a 10 000 $ par 
logement, a l'exception des ensembles de moins de cinq ans pour 
lesquels on a conserve la limite de 1 000 $ par logement. Si Ie 
cout estimatif de travaux projetes de M-A depasse ces seuils, il 
faut obtenir l'accord de la SCHL pour les inclure au budget. 

On a prepare une base de donnees des depenses d'administration 
expressement aux fins de l'evaluation. Les donnees qui s'y 
trouvent representent les couts "reels" plutot que les couts 
"redresses". Par exemple, la Oll les couts d'administration ont 
ete redresses conformement a la directive des 6 p. 100, on a 
inscrit dans la base de donnees les couts reels plutot que les 
couts redresses. 

Les depenses s'etablissaient en moyenne a 5 545 $ par logement en 
1986. Les benefices d'environ 2 450 $ par logement permettant de 
recouvrer un peu moins de la moitie du total des depenses 
(44,2 p. 100), on a enregistre en moyenne un deficit de 
fonctionnement de 3 098 $ par logement. Environ 54,8 p. 100 des 
deficits de fonctionnement pour les portefeuilles relevant des 
articles 79 et 81-82 sont couverts par les subventions federales, 
Ie reste provenant des gouvernements provinciaux et municipaux 
(42,1 p. 100 et 3,1 p. 100 respectivement). La subvention 
federale annuelle moyenne pour chaque logement public relevant du 
programme s'etablissait a 1 698 $ en 1986. 

Le plus important poste budgetaire, de loin, est l'amortissement, 
qui rendait compte de plus du tiers (37,2 p. 100) du total des 
depenses en 1986. Les taxes municipales representent encore 
14,0 p. 100 des depenses totales. Ensemble, l'amortissement et 
les taxes constituent plus de la moitie (51,2 p. 100) du total 
des depenses pour Ie parc de logements publics en 1988. Les 
autres depenses sont les frais de fonctionnement des ensembles 
(14,4 p. 100), les services publics (13 p. 100), l'entretien 
(7,4 p. 100), la modernisation et l'amelioration (8,3 p. 100) et 
les frais d'administration (5,8 p. 100). 

Les deficits de fonctionnement reels par logement ont diminue 
entre 1979 et 1986. Compte tenu de l'inflation (au moyen de la 
composante logement de l'Indice des prix a la consommation), les 
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deficits de fonctionnement reels par logement etaient inferieurs 
de 14,5 p. 100 en 1986 a leur niveau de 1979 (tableau 32). Cette 
diminution des deficits de fonctionnement est surtout attribuable 
a une nette augmentation des benefices reels par logement 
(19,0 p. 100) de meme quia une reduction de 2,5 p. 100 des 
depenses de fonctionnement par logement. Les benefices 
augmentant plus rapidement que les depenses, Ie taux de 
recouvrement des couts a augmente regulierement entre 1979 et 
1986, passant de 38,8 p. 100 en 1979 a 48,6 p. 100 en 1986. 

TABLEAU 32 
DEPENSES, BENEFICES ET DEFICITS DE FONCTIONNKKKNT PAR LOGEKENT 

DE 1979 A 1986 (DOLLARS CONSTANTS DE 1986) 

DEPENSES BENEFICES DEFICITS DE FONCTIONNNEKENT 

KOYKNNE VARIATION EN KOYKNNE VARIATION EN KOYKNNE VARIATION EN 
ANNEE PAR LOG. POURCENTAGE PAR LOG. POURCENTAGE PAR LOG. POURCENTAGE 

1979 5 685 2 076 3 623 
1980 5 658 -0,5 2 060 -0,8 3 631 +0,2 
1981 5 620 -0,7 2 080 +1,0 3 567 -1,8 
1982 5 498 -2,2 2 103 +1,1 3 419 -4,1 
1983 5 380 -2,1 2 119 +0,8 3 265 -4,5 
1984 5 584 +3,8 2 264 +6,8 3 322 +1,7 
1985 5 592 +0,1 2 344 +3,5 3 252 -2,1 
1986 5 545 -0,8 2 450 +4,5 3 098 -4,7 

SOURCE Base de donnees sur les depenses administratives, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1988. 

NOTE : Les donnees sur Ie fonctionnement des ensembles de Terre-Neuve et des 
Territoires du Nord-Ouest ne sont pas comprises pour 1986. 

La simple comparaison des depenses de 1986 a celles qui ont ete 
enregistrees pour 1979 permet les constatations suivantes : les 
depenses moyennes par logement ont diminue dans six des sept 
categories budgetaires : fonctionnement des ensembles 
(-20 p. 100), amortissement (-16 p. 100), entretien 
(-11,9 p. 100), taxes (-4,6 p. 100), administration (-5,3 p. 100) 
et services d'utilite publique (-1,5 p. 100) (tableau 33). La 
modernisation et les ameliorations etaient la seule categorie 
budgetaire a inscrire une augmentation reelle des depenses par 
logement (+153 p. 100). 

Nous avons egalement etudie la variation des frais de 
fonctionnement selon les diverses composantes du portefeuille 
afin d'etablir lesquelles sont les plus couteuses a faire 
fonctionner. Afin d'eviter l'influence de depenses anormalement 
elevees au cours d'une annee donnee, on a calcule la moyenne des 
couts sur les huit annees ecoulees entre 1979 et 1986. Les 
depenses pour les annees 1979 a 1985 ont tout d'abord ete 
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redressees selon les valeurs de 1986 a partir de la composante 
logement de l'Indice des prix a la consommation. Ensuite, on a 
calcule la moyenne des depenses inscrites chaque annee entre 1979 
et 1986 (tableau 34). 

TABLEAU 33 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR LOGEMENT DE 1979 A 1986 

EN DOLLARS CONSTANTS DE 1986 

CATEGORIES 
BUDGETAIRES 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Taxes 818 795 775 763 725 751 
Utilite publique 732 762 800 801 790 826 
Exploitation 591 591 562 546 346 384 
Entretien 464 537 348 404 375 402 
M-A 181 131 391 249 287 339 
Amortissement 2 474 2 451 2 358 2 251 2 282 2 310 2 
Administration 736 722 726 717 634 638 

1985 

756 
799 
401 
418 
396 
205 
662 

SOURCE Base de donnees sur les depenses administratives, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1988. 

1986 

780 
721 
422 
409 
458 

2 078 
693 

NOTE: Les donnees sur Ie fonctionnement des ensembles de Terre-Neuve et des 
Territoires du Nord-Ouest ne sont pas comprises pour 1986. 

La comparaison des frais de fonctionnement du logement public des 
provinces et territoires revele que les depenses annuelles 
moyennes par logement sont les plus elevees dans les Territoires 
du Nord-Ouest (16 168 $). Viennent ensuite Ie Yukon (8 949 $), 
Terre-Neuve (6 763 $) et l'Alberta (6 452 $). Les depenses 
moyennes par logement etaient les plus faibles au Manitoba 
(4 930 $), en Saskatchewan (4 977 $), en Nouvelle-Ecosse 
(5 228 $) et au Quebec (5 293 $). Les depenses moyennes pour les 
autres provinces s'etablissent entre 5 349 $ et 5 885 $ par 
logement. 

Divers facteurs contribuent a la variation des depenses de 
fonctionnement par logement selon les provinces et territoires. 
Des differences au titre de l'accessibilite influencent Ie cout 
des intrants cles tant pour la construction que pour Ie 
fonctionnement du portefeuille, qu'il s'agisse des materiaux de 
construction, de la main-d'oeuvre, du combustible, de 
l'electricite ou de l'eau. Les differences climatiques 
influencent la consommation de combustible et d'electricite pour 
Ie chauffage et Ie fonctionnement des ensembles de logement 
public. La methode de gestion du portefeuille varie egalement 
selon les provinces et territoires. Les politiques des provinces 
et territoires peuvent egalement influencer indirectement les 
tendances des depenses de fonctionnement. Par exemple, si on met 
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TABLEAU 34 
DEPENSES, BENEFICES ET DEFICITS DE FONCTIONNEHENT ANNUELS HOYENS PAR LOGEHENT 

(EN DOLLARS DE 1986) 

CARACTERISTIQUES 
DE L'ENSEMBLE 

PROGRAHHE 
Article 79 
Articles 81 et 82 

PROVINCE OU TERRITOIRE 
Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Quebec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

CLIENTELE 
Familles 
Personnes agees 
FamilIes et personnes agees 

AGE DE L'ENSEHBLE 
Avant 1964 
1964 it 1969 
1970 it 1974 
1975 it 1979 
1980 it 1987 

TYPE D'ENSEMBLE 

DEPENSES PAR 
LOGEKENT 

5 378 
5 608 

6 783 
5 852 
5 228 
5 885 
5 293 
5 481 
4 930 
4977 
6 452 
5 349 
8 949 

16 168 

6 448 
4 822 
5 185 

5311 
5 875 
4 905 
5 768 
7 544 

Maisons individuelles, jumelees 
et en rangee 

Faible hauteur 
Grande hauteur 
Mixte (sans immeuble 

de grande hauteur) 
Mixte (avec immeuble 

de grande hauteur) 

TOTAL 

6 492 
5 079 
5 079 

5 721 

6 042 

5 567 

BENEFICES PAR 
LOGEKENT 

2 259 
2 174 

1 668 
2 074 
2 070 
2 039 
2 056 
2 188 
2 272 
1 929 
2 276 
3 391 
3 140 
1 549 

2 341 
2 027 
2 365 

2 391 
2 399 
2 161 
2 138 
2 078 

2 303 
2 050 
2 091 

2 476 

2 346 

2 190 

DEFICITS PAR 
LOGEHENT 

3 183 
3 435 

5 098 
3 806 
3 166 
3 845 
3 238 
3 293 
2 659 
3 088 
4 176 
2 174 
5 808 

14 620 

4 113 
2 804 
2 883 

2 990 
3 493 
2 754 
3 633 
5 485 

4 203 
3 038 
2 994 

3 313 

3 710 

3 389 

SOURCE Base de donnees sur les depenses administratives, Division de 
l'evaluation de programme, SCHL, 1988. 

NOTE: Les depenses, benefices et deficits de fonctionnement annuels moyens 
par logement pour 1979-86 sont exprimes en dollars de 1986. 
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l'accent sur le logement pour les personnes agees plutot que pour 
les familles, les frais de fonctionnement globaux par logement 
pourraient etre reduits. 

Outre l'influence des ecarts entre le cout des principaux 
intrants (materiaux, main-d'oeuvre, services publics) et des 
differentes fa~ons de gerer le portefeuille, les depenses de 
fonctionnement subissent fortement l'influence des differences 
sous-jacentes des caracteristiques du parc de logements publics. 
En particulier, l'age du portefeuille et la nature de la 
clientele influencent fortement les frais de fonctionnement des 
ensembles de logement public. 

Les frais de fonctionnement des ensembles destines aux familIes 
sont plus eleves que ceux des ensembles pour personnes agees. Au 
total, les frais de fonctionnement par logement etaient de 
36 p. 100 plus eleves pour les ensembles familiaux que pour les 
ensembles pour personnes agees. Ces differences sont surtout 
marquees dans le cas de l'entretien (+143 p. 100) et de la 
modernisation et des ameliorations (+144 p. 100). Les ecarts 
entre les frais de fonctionnement par logement entre les 
ensembles destines aux familles et ceux qui sont destines aux 
personnes agees sont vraisemblablement attribuables en partie a 
la difference de la taille des logements. 

Les frais de fonctionnement des ensembles de logement public 
varient egalement selon l'age des ensembles. Les depenses 
globales sont les plus elevees dans Ie cas des ensembles neufs. 
En effet, les couts d'amortissement sont plus eleves pour cette 
composante du portefeuille. Les depenses par logement pour 
l'entretien, la modernisation et les ameliorations ainsi que 
l'administration augmentent avec l'age de l'ensemble. 

Quant au type de construction, on cons tate les depenses les plus 
elevees par logement dans le cas des ensembles qui comprennent 
des maisons individuelles, jumelees et en rangee. Les immeubles 
d'appartements presentent les frais de fonctionnement les moins 
eleves a tous les postes budgetaires, a l'exception des taxes 
(dans le cas des immeubles de grande hauteur) et de 
l'amortissement (dans le cas des immeubles de faible hauteur). 
Les ensembles qui contiennent divers types de construction 
presentent des depenses par logement legerement superieures a la 
moyenne. Les depenses par logement pour l'amortissement, les 
services d'utilite publique et l'entretien diminuent a mesure 
qu'augmente la taille de l'ensemble. Par ailleurs, les depenses 
au titre de l'administration, des taxes, du fonctionnement et de 
la modernisation et des amelioration augmentent avec la taille de 
l'ensemble. 

Comme dans Ie cas des ensembles comprenant des maisons 
individuelles, jumelees et en rangee et des ensembles de moins de 
dix logements, les ensembles de logement public situes en milieu 
rural presentent egalement des depenses de fonctionnement 
moyennes plus elevees par logement. Ce fait n'a rien d'etonnant 
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etant donne que les ensembles se ressemblent beaucoup et que les 
memes facteurs contribuent a gonfler les depenses. En fait, 
83,1 p. 100 des ensembles comptant moins de dix logements et 
53,S p. 100 des ensembles situes dans des regions rurales sont 
composes de maisons individuelles, jumelees et en rangee. 
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XVI LE LOGEMENT PUBLIC AU CANADA -
PRINCIPALES CONSTATATIONS ET CONSEQUENCES 

Le present chapitre resume les principales constatations et 
conclusions de l'evaluation, determine les consequences pour 
Ie logement public au Canada et definit diverses mesures 
susceptibles d'ameliorer la gestion du programme a l'avenir. 
II comprend quatre sections qui portent sur les 
caracteristiques du parc immobilier et des clients du logement 
publici l'etat du parc immobilieri la qualite de la vie dans 
les logements publics; et la gestion du programme de logement 
public. 

La premiere section sur les caracteristiques du parc 
immobilier et des clients du logement public fournit une 
information de base sur Ie programme. Les sections suivantes 
traitent explicitement des objectifs du programme de logement 
social : 

OBJECTIF 

"logements repondant aUK besoins 
des particuliers et des familIes 
a faible revenu" 

"logements convenables et surs" 

"logements convenables et surs" 

"fournir Ie genre d'habitation 
qui permette Ie mieuK aUK 
occupants de logements publics 
de s'integrer a la collectivite" 

"maniere fructueuse et efficace" 

"couts raisonnables pour les 
gouvernements interesses" 

"particuliers et familles a 
faible revenu" 

"couts qu'ils peuvent assumer" 

"a des loyers abordables" 

SECTION 

o etat du parc immobilier : 

o qualite de la vie dans les 
logements publics : 

o gestion du programme 
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CARACTERISTIQUES DU PARC IMMOBILIER 

Le parc de logements publics est de nature variee. 

Le logement public a ete instaure dans chaque province et 
territoire du pays et dans les collectivites, meme rurales, de 
toutes les tailles. Les ensembles existent sous des formes 
diverses, depuis la maison individuelle a la tour 
d'habitation. Un ensemble peut comprendre de 1 a 1 395 
logements. 

La plupart des logements publics existent depuis moins de 
vingt ans. 

Bien que l'aide financiere federale a la creation et au 
fonctionnement d'ensembles de logement public existe depuis 
pres de quarante ans, Ie parc immobilier est en grande partie 
d'origine beaucoup plus recente. Au moins 87,2 p. 100 des 
logements publics ont moins de vingt ans. 

Le programme de logement public sert deux groupes distincts de 
clients : les familIes et les personnes agees, dont les 
caracteristigues et les besoins sont tres differents. 

Les familIes monoparentales comptent pour la moitie des 
menages habitant un ensemble pour les familIes. Plus de la 
moitie (57,9 p. 100) des occupants d'ensemble de logement 
public pour les familIes ont moins de 25 ans et 37,5 p. 100 
sont des enfants de moins de 15 ans. Un peu plus du tiers des 
familIes desservies ont un emploi. La moitie des familIes 
desservies tirent leur revenu d'une aide sociale provinciale 
ou municipale. 

Plus des quatre cinqu1emes des occupants d'ensembles pour 
aines ont 65 ans ou plus et 34,1 p. 100 sont ages d'au moins 
75 ans. Un cinquieme des menages ages comptent au moins un 
membre souffrant d'un handicap ou atteint d'une incapacite. 
Une grande majorite de ces aines (85,4 p. 100) sont des 
menages d'une seule personne et sont retraites ou sont 
incapables de travailler pour cause d'invalidite 
(92,3 p. 100). Dans ces ensembles environ 60 p. 100 des a1nes 
tirent leur principale source de revenu de la Securite de la 
vieillesse et du Supplement de revenu garanti. 

A peu pres un nombre egal de menages familiaux et de menages 
d'aines sont clients du programme de logement public. Sur 
l'ensemble des clients, seulement Ie quart font partie de la 
population active (c.-a-d. qu'ils ont un emploi ou en 
cherchent un). Le revenu moyen des menages habitant un 
logement public se chiffrait a 10 632 $ en 1988, soit 
seulement 40 p. 100 du revenu moyen des menages locataires en 
general. 
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La diversite du parc immobilier (genres de construction et 
emplacement, taille et age des ensembles) et les 
caracteristiques des clients du logement public posent aUK 
administrateurs un probleme de conservation de l'equipement et 
de reponse efficiente et rentable aUK besoins des clients. 

ETAT DU PARe IMMOBILIER 

Pour la premiere fois, l'etude sur l'etat des lieux de 1988 
fournit une evaluation detaillee, precise et complete de 
l'etat du parc de logements publics canadien. 

Dans l'ensemble, Ie parc de logements publics est en bon etat. 

Que l'on prenne les logements, les batiments, les emplacements 
ou les ensembles residentiels comme point de reference, au 
moins 94 p. 100 du parc satisfait aux normes minimales de 
propriete ou les depassent. Bien que Ie parc soit 
generalement en bon etat, on estime que 169 ensembles 
(3,5 p. 100), 1 400 immeubles (6 p. 100) et 8 200 logements 
(4 p. 100) ne repondent pas aces normes. D'autre part, plus 
de la moitie de tous les ensembles repondent a peine aux 
normes minimales de propriete et risquent de ne plus 
satisfaire aces dernieres. 

Dans l'ensemble, Ie parc de logements publics est en bon etat, 
mais des travaux de reparation et de remplacement estimes a 
350 millions de dollars sont necessaires. 

Dans Ie cadre de l'etude sur l'etat des lieux, les inspecteurs 
de la SCHL ont recommande que des travaux de reparation et de 
remplacement estimes a 350 millions de dollars soient 
entrepris pour Ie parc de logements publics a l'echelle du 
pays. Dans la plupart des cas, les couts de reparation et de 
remplacement sont plut6t modestes. Plus du tiers de tous les 
ensembles (37,8 p. 100) necessitent des travaux de moins de 
5 000 $ et pres de la moitie (47,6 p. 100), de moins de 
10 000 $. 

Pour chaque logement, Ie cout moyen des reparations s'eleve a 
1 693 $. Presque la moitie de tous les ensembles (47 p. 100) 
ont besoin de travaux de reparation ou de remplacement de 
moins de 500 $ par logement. 

Un petit nombre d'ensembles en tres mauvais etat accapare la 
majorite des couts de reparation et de remplacement. 

Si l'on considere Ie cout par ensemble, les 2,8 p. 100 des 
ensembles, (comprenant 15,4 p. 100 de tous les logements), qui 
ont besoin d'au moins 500 000 $ en reparation ou en 
remplacement, accaparent plus de la moitie des couts de 
reparation et de remplacement. 
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Si l'on considere Ie cout par logement, les 6,9 p. 100 des 
ensembles (comprenant 7,5 p. 100 de tous les logements), qui 
ont besoin d'au moins 5 000 $ par logement en reparation ou en 
remplacement, necessitent 44 p. 100 des couts de reparation et 
de remplacement. 

L'etat des lieux varie d'une composante du parc a une autre. 

En regIe generale, les ensembles qui ont fait l'objet d'un 
engagement avant 1970, les ensembles logeant des familIes et 
les ensembles composes de divers genres de batiment sont ceux 
qui sont dans Ie plus mauvais etat. 

Le cout des ajouts et des ameliorations au parc de logements 
publics est estime a 133 millions de dollars. 

Dans Ie cadre de l'etude sur l'etat des lieux, les inspecteurs 
de la SCHL ont recueilli des donnees sur Ie besoin d'ajout et 
d'amelioration du parc de logements publics en ce qui touche 
la securite incendie, l'eclairage, la ventilation, Ie 
rendement energetique, la durabilite et l'entretien. Les 
travaux requis visent a satisfaire les exigences du code 
actuel ou a faire realiser d'importantes economies. 

II Y a une insuffisance arriere de financement des travaux de 
reparation, de remplacement, d'ajout et d'amelioration reguis 
dans Ie parc de logements publics. 

Si l'on suppose que les fonds des budgets du programme pour 
l'entretien et la M-A, totalisant 274 millions de dollars pour 
1988, sont repartis comme il faut entre les ensembles de 
logement public selon les besoins, il y aurait une 
insuffisance arriere de financement de l'ordre de 209 millions 
de dollars. 

Le mont ant estimatif de l'insuffisance n'est pas definitif. 

Les donnees dont nous disposons permettent difficilement de 
determiner si l'insuffisance de financement a augmente ou 
diminue ces dernieres annees. Le fait qu'une plus grande 
attention est accordee a la conservation du parc existant et 
que les budgets d'entretien et de modernisation et 
d'amelioration ont eu tendance a augmenter dans les annees 80 
suggerent que l'insuffisance pourrait diminuer. 

Une augmentation continue de l'entretien et des niveaux de M-A 
dans les annees a venir pourrait absorber l'augmentation 
annuelle des couts des «nouveaux» travaux de reparation, de 
remplacement, d'ajout et d'amelioration de meme gue 
l'insuffisance calculee. 

En supposant que les depenses croissantes d'entretien et de 
M-A aient aide a diminuer l'insuffisance de financement ces 
dernieres annees, une augmentation continue de l'entretien et 
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des niveaux de M-A pourrait aussi aider a reduire Ie mont ant 
de l'insuffisance, tout en tenant compte bien sur que Ie 
mont ant de la «nouvelle» charge annuelle a payer augmentera 
probablement avec l'age du parc immobilier. 

II est prouve que les ensembles qui sont dans Ie plus mauvais 
etat n'ont pas reQu leur juste part de credits a l'entretien 
et a la M-A. 

Les ensembles qui ne repondaient pas aux Normes minimales de 
propriete LNH ont eu Ie plus haut taux de travaux d'entretien 
differes par manque de budget. De plus, les ensembles 
necessitant au moins 5 000 $ ou plus par logement en 
reparation et en remplacement ont eu Ie plus haut taux de 
travaux d'entretien et de M-A differes par manque de budget. 

Les activites d'entretien semblent avoir augmente dans 
certains ensembles pour compenser les faibles depenses en M-A. 

Bien que Ie pourcentage de travaux d'entretien reportes par 
manque de budget diminue dans les ensembles qui ne disposent 
pas de credit pour l'entretien, Ie taux de travaux de M-A 
reportes par manque de budget augmente regulierement, de la 
meme fayon que les frais d'entretien par logement. 

L'evolution rapide du profil d'age du parc de logements 
publics au cours des quinze prochaines annees aura une 
incidence sur l'etat des ensembles. 

En 1988, l'age moyen du parc immobilier etait de 14 ans. En 
l'an 2003, les 4 801 ensembles auront plus de 15 ans, et plus 
de 60 p. 100 de ces ensembles auront plus de 25 ans. Etant 
donne l'etat actuel du parc immobilier, Ie vieillissement du 
portefeuille aura une incidence negative sur l'etat des lieux. 

La possibilite d'une deterioration accrue du parc immobilier 
donne l'occasion de perfectionner la gestion de l'etat des 
lieux. Plus precisement, il ne faut pas seulement s'occuper 
des ensembles qui presentent actuellement de grands besoins en 
reparation et en remplacement, mais s'employer a empecher que 
les autres composantes du parc ne se deteriorent au point 
d'etre dans un etat similaire. II faut notamment attirer 
l'attention sur les logements qui respectent a peine les 
normes minimales de propriete et risquent de ne plus 
satisfaire aces dernieres. 

II faut etablir Ie suivi periodique de l'etat general du parc 
de loqements publics. Ce suivi devrait devenir une 
composante habituelle de methodes de gestion du portefeuille 
ameliorees et permettrait une meilleure affectation des 
ressources pour l'entretien et la M-A. Le suivi periodique 
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de l'etat des lieux fournirait aussi des donnees sur les 
rapports de temps necessaires pour determiner nettement si 
l'etat du parc s'ameliore ou se deteriore. 

Une petite portion du portefeuille de logements publics a 
besoin d'etre modifiee et reamenagee (modification et 
remodelage). 

L'evaluation a permis d'estimer que jusqu'a 500 ensembles qui 
ne repondent pas ou qui repondent tout juste aux Normes 
minimales de propriete (10,5 p. 100 du portefeuille), devaient 
faire l'objet d'une forme de modification ou de remodelage. 
De ces 500 ensembles, 57 environ (1,2 p. 100 du portefeuille) 
ne respectent pas les Normes minimales de propriete pour les 
batiments residentiels existants. Bien que Ie remodelage ne 
se limite pas necessairement aux ensembles en mauvais etat, ce 
sont eux qui ont beneficie du remodelage jusqu'a present. Ces 
57 ensembles sont donc les plus susceptibles de modification 
complete ou de reamenagement et representent une estimation de 
la limite inferieure. 

Bien qu'il soit difficile d'estimer Ie cout des travaux de 
modification complete et de reamenagement, l'evaluation 
etablit la fourchette entre 133 millions de dollars (pour 
57 ensembles) et 289 millions (pour 500 ensembles). Ces 
chiffres tiennent compte du fait que les besoins en 
modification et en reamenagement sont plus pressants dans les 
ensembles qui ne respectent pas les Normes minimales de 
propriete LNH. 

Le temps et Ie personnel consacres au remodelage par Ie passe 
indiquent que les activites de remodelage devront s'etaler sur 
plusieurs annees a l'avenir. Le cout estimatif des travaux 
n'est donc pas compris dans l'estimation de l'insuffisance de 
financement des travaux de reparation, de remplacement, 
d'ajout et d'amelioration. 

Les travaux de modification (remodelage) devraient faire 
l'objet d'une initiative distincte afin de repondre aux 
besoins des ensembles qui ont un grand besoin d'entretien et 
de M-A. 

A l'heure actuelle, nous disposons de peu de donnees pour 
recenser a l'echelle du pays les ensembles susceptibles d'etre 
modifies. 

Le recensement et Ie suivi des ensembles susceptibles d'etre 
modifies (remodeles) devraient faire partie integrante d'un 
examen et d'un controle periodiques de l'etat global du parc 
de logements publics. 

Les etudes de cas ont demontre que les ensembles de logement 
public susceptibles d'etre modifies eprouvent souvent une 
combinaison de problemes sociaux ou de degradation des lieux. 
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Un programme de modification (remodelage) devrait etre 
planifie judicieusement et comprendre une equipe 
multidisciplinaire de specialistes pour enqueter sur tous les 
problemes evidents dans les ensembles et trouver toutes les 
solutions possibles, sans privilegier necessairement les 
changements materiels. On pourrait profiter des enseignements 
tires des specialistes ayant acquis une experience dans les 
precedents travaux de modification. 

L'~ppui et la participation des locataires sont critigues a la 
reussite de la modification (remodelage) des ensembles de 
logement public. 

Les etudes de cas et les efforts de remodelage passes 
indiquent que toute modification importante des lieux dans un 
ensemble ou un cadre social est difficilement realisable sans 
l'appui des locataires. Les locataires vivant dans un milieu 
ou ils sont alienes risquent de refuser d'apporter leur appui 
ou leur collaboration a une equipe chargee de modifier ou de 
reamenager leur ensemble. 

La participation active des locataires et d'autres organismes 
gouvernementaux au service des locataires est essentielle a 
l'atteinte des objectifs de modification (remodelage). 

QUALITE DE LA VIE DANS LES LOGEMENTS PUBLICS 

Les clients ont ameliore leurs conditions de vie en 
s'installant dans leur logement public. 

La plupart des occupants de logement public habitaient 
auparavant un logement du marche prive locatif (45 p. 100) ou 
du marche prive de logement de proprietaire (23,3 p. 100). 
Avant d'occuper leur logement public actuel, environ un 
cinquieme des locataires vivaient dans un autre ensemble de 
logement public ou dans un autre logement du meme ensemble. 
Des loyers eleves (57,1 p. 100), un logement trop petit 
(44,4 p. 100) et Ie pietre etat des lieux etaient les raisons 
les plus souvent evoquees de l'installation dans un logement 
public. Plus de 60 p. 100 des clients ont pu emmenager dans 
les six mois suivant leur demande et 78 p. 100 ont pu Ie faire 
dans les douze mois. 

En comparant leur logement actuel a celui qu'ils occupaient 
avant, la majorite des repondants ont mentionne qu'il y a eu 
une amelioration en ce qui concerne Ie loyer (67,1 p. 100), la 
taille du logement (64,3 p. 100), l'etat des lieux 
(56,6 p. 100) et l'intimite ou l'autonomie (53 p. 100). Ce 
sont la des domaines qui se rapprochent Ie plus des objectifs 
officiels des programmes (abordabilite, taille convenable et 
qualite des logements). Le programme de logement public a 
reussi a fournir des logements qui maintiennent ou facilitent 
l'acces aux installations, aux services et au reseau social 
etabli des clients (amis et parents). 
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Tandis que Ie proqramme de loqement public a reussi a 
ameliorer les conditions de logement de ses clients, il a 
moins reussi a fournir un cadre de vie sur. 

En comparant leur logement actuel a celui qu'ils occupaient 
avant, presque Ie quart des personnes sondees ont indique que 
les crimes et les actes de vandalisme avaient augmente, une 
proportion un peu en-de9a de ceux qui ont note une 
amelioration (30,9 p. 100). Dans les ensembles pour 1es 
familIes, les locataires ont indique que la situation s'etait 
deterioree (35,6 p. 100) plutot qu'amelioree (21,6 p. 100). 

Les clients desservis sont satisfaits de leur logement. 

Une proportion de 87,3 p. 100 des occupants de logements 
publics ont dit etre satisfaits dans l'ensemble de leur 
logement, comparativement a 76,8 p. 100 d'apres une enquete 
aupres de l'ensemble des menages locataires. 

Les locataires de logements publics ont exprime une certaine 
insatisfaction quand a la gestion des ensembles (19,4 p. 100). 
Lorsque lIon considere chaque element de la gestion des 
ensembles, la securite est signalee comme etant la principale 
preoccupation. En effet, 26,2 p. 100 des clients se disent 
insatisfaits de la securite dans leur ensemble. 
L'insatisfaction provient surtout des occupants d'ensembles 
familiaux (41,9 p. 100). Les clients mont rent a peu pres les 
memes signes d'insatisfaction quant au delai avec lequel les 
employes de l'ensemble traitent leurs demandes (25,2 p. 100 de 
tous les clients etaient insatisfaits; 38,2 p. 100 des clients 
d'ensembles pour les familIes etaient insatisfaits). 

Le crime est considere comme un probleme important par les 
occupants d'ensembles de logement public pour les familIes. 

Les crimes c~ntre les biens (p. ex. les actes de vandalisme et 
les vols de biens) sont les problemes les plus frequents. Le 
vandalisme et Ie trafic de stupefiants ont ete signales comme 
etant les deux problemes majeurs par un peu plus du tiers des 
familIes desservies. Les vols de biens et les voies de fait 
ont ete mentionnes comme etant des problemes majeurs par 
respectivement un quart et un cinquieme des familIes 
desservies. Tandis que la majorite des ensembles ne semblent 
pas eprouver de graves problemes avec Ie trafic de 
stupefiants, les etudes de cas soulignent les enormes 
pressions sociales exercees dans les ensembles aux prises avec 
des problemes de trafic bien ancres. A l'oppose, les cas de 
problemes majeurs rapportes par les occupants d'ensembles pour 
les personnes agees etaient tres isoles. 

La mention de la securite comme nouvelle preoccupation majeure 
des locataires reflete les problemes rattaches au crime dans 
les ensembles de logement public pour les familIes. La 
securite materielle et physique des locataires est menacee 
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dans une partie du parc de logements publics pour les familIes 
au detriment des jeunes familIes et des enfants qui y 
resident. II faut accorder aUK problernes de securite autant 
dlattention quia lletat du parc immobilier. 

Les problemes rattaches au crime ne semblent pas etre 
caracteristiques des logements publics, mais sont plut6t Ie 
reflet de la dynamique des crimes commis dans la societe en 
general (attribuables a un faible revenu, plus frequents dans 
les grandes villes, etc.). 

Le taux de problemes de vandalisme majeurs dans les ensembles 
de logement public pour les familIes (tel que Ie per~oivent 
les occupants) etait generalement similaire au taux signale 
par les locataires et les menages a faible revenu en general 
dans leur quartier. Toutefois, Ie taux de problemes majeurs 
rattaches au vol de biens, aux voies de fait et au trafic de 
stupefiants signales par les familIes desservies etait 
inferieur au taux enregistre chez les locataires et les 
menages a faible revenu en general. Les problemes de crime 
majeurs signales par les occupants des ensembles pour les 
personnes agees etaient en nombre bien inferieurs a ceux que 
signalait la population de personnes agees en general. 

GESTION DES LOGEMENTS PUBLICS 

Les responsabilites de la gestion quotidienne du parc sont 
tres decentralisees. 

La gestion quotidienne du parc de logements publics est la 
responsabilite des organismes provinciaux et territoriaux de 
l'habitation, mais Ie plus souvent les fonctions ont ete 
deleguees aux offices municipaux d'habitation. Dans les 
provinces qui ne deleguent pas ces fonctions, les activites 
sont souvent executees par des bureaux regionaux. A l'echelle 
nationale, il existe environ 1 100 offices municipaux 
d'habitation, organismes prives et bureaux provinciaux ou 
territoriaux qui s'occupent de ces fonctions. Les 
portefeuilles geres par des groupes d'administrateurs comptent 
entre 2 et 29 151 logements. Si Ie nombre de groupes locaux 
d'administrateurs de logements publics est significatif, c'est 
au Quebec, en Alberta et en Saskatchewan que la gestion du 
fonctionnement est la plus decentralisee. 

Les programmes provinciaux et territoriaux de gestion 
immobiliere ont evolue differemment. L'appui des provinces et 
territoires a la gestion au niveau des ensembles peut etre 
accru dans certains domaines. 

Les differences dans la gestion par les provinces et les 
territoires sont associees a des caracteristiques comme la 
taille du parc, la centralisation ou la decentralisation des 
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activites de gestion, le principal type de clientele et l'age 
du parc immobilier. 

Plusieurs provinces et territoires n'ont pas un controle de 
gestion adequat dans les six domaines du rendement de gestion 
pris comme indicateurs cles. Trois de ces domaines, 
l'accreditation et la formation de gestionnaires d'ensembles, 
la gestion de l'etat des logements et la planification de 
gestion, se sont averes etroitement lies a l'etat des lieux du 
parc de logements publics. 

Toutefois, le fait recent d'attribuer a la conservation du 
parc de logements publics une haute priorite absolue semble 
avoir entraine un resserrement du soutien des provinces et des 
territoires a la gestion des ensembles. 

Parce gue l'administration guotidienne du parc incombe aux 
provinces et aux territoires, la SCHL ne joue pas un role 
actif dans la gestion du parco 

Les objectifs federaux du programme, etablis a l'origine pour 
la production de logements neufs, ne refletent pas le 
dynamisme actuel du programme en matiere de gestion 
immobiliere et des ensembles. De meme, il n'existe pas de 
directives et de methodes du gouvernement federal relatives a 
un programme de gestion immobiliere, a l'exception de 
directives visant a controler les depenses, comme celles qui 
portent sur le risque financier maximum que represente le 
financement des travaux d'entretien et de M-A. De plus, avant 
1 'evaluation, les donnees detaillees du programme n'etaient 
pas automatisees et, de ce fait, n'etaient pas facilement 
accessibles pour les fins du contrale et de la gestion du 
parco 

La SCHL pourrait jouer un role plus actif dans la gestion du 
parc, en guidant l'evolution du programme et en exer~ant un 
controle sur son rendement. 

Les objectifs du programme federal de logement public 
devraient etre mis a jour pour qu'ils tiennent compte de 
l'orientation du programme en matiere de gestion immobiliere. 
Par ailleurs, les objectifs auparavant axes sur les activites 
devraient maintenant l'etre sur les resultats. 

Les criteres du rendement devraient etre elabores en fonction 
des objectifs du programme et des normes de suivi afin de 
permettre a toutes les parties d'evaluer les risques et 
l'efficacite de la gestion. 

Des mecanismes appropries de controle des couts pour un 
portefeuille vieillissant devraient etre elabores (la SeHL a 
revu en 1989 les pouvoirs de modernisation et d'amelioration). 
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Le controle exige I'existence d'une information automatisee 
(donnees a jour et serie chronologique). Ces donnees 
fourniraient des details fondamentaux sur Ie parc immobilier 
et les locataires et sur des frais d'administration type. Un 
autre niveau d'information porterait sur Ie suivi de l'etat 
des Iieux ainsi que sur la structure administrative et 
sociale. 

Les ensembles qui exigent une attention maximale ou gui 
presentent les besoins les plus grands ne semblent pas 
recevoir toute l'attention gu'ils meritent. 

Une serie d'indicateurs contenus dans l'evaluation appuie le 
fait qu'on accorde moins d'attention, toutes proportions 
gardees, aux ensembles qui presentent les besoins les plus 
grands (p. ex. les vieux ensembles et les ensembles pour les 
familles). 

Le pourcentage de travaux d'entretien reportes (a cause d'un 
manque de fonds budgetaires) est le plus eleve dans les vieux 
ensembles, les ensembles pour les familIes et les ensembles 
pour lesquels l'etude sur l'etat des lieux a donne des 
resultats insatisfaisants. 

La majorite des gestionnaires d'ensembles sont responsables 
d'un parc de moins de 100 logements sociaux ou publics. Les 
gestionnaires de vieux ensembles pour les familles, qui sont 
en plus mauvais etat que les autres ensembles, sont toutefois 
responsables de parcs plus grands. 

Le nombre d'employes par 100 logements est aussi plus petit 
pour les vieux ensembles, les ensembles importants et les 
ensembles formes de tours ou d'une variete de batiments. Bien 
que des economies d'echelle puissent etre associees a de 
grandes tours d'habitation, il est permis de se demander si 
les economies suffisent a justifier un nombre d'employes 
inferieur a celui qu'on retrouve dans les petits ensembles ou 
les ensembles formes de maisons individuelles, jumelees ou en 
rangee. 

Dans les Iimites d'un budget donne et supposant que chaque 
ensemble doit faire l'objet d'un certain placement annuel, les 
budgets d'entretien et de M-A doivent etre affectes selon les 
besoins des programmes de gestion immobiliere de sorte que les 
ensembles et les logements qui presentent les besoins les plus 
grands reyoivent la plus forte part. 

Les gestionnaires d'ensembles ont beaucoup d'experience. 

Les gestionnaires d'ensembles temoignent d'un nombre d'annees 
considerable d'experience a ce poste, en moyenne plus de six 
annees, et la plupart d'entre eux l'ont acquise dans Ie cadre 
du programme de logement public. Seulement un dixieme des 
gestionnaires sont des directeurs agrees des proprietes 
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immobilieres (CPM) ou ont re9u une autre designation ou 
accreditation. L'Ontario, Ie Manitoba, la Saskatchewan et la 
Colombie-Britannique ont a elles seules presque tous les 
directeurs autorises. 

Ce ne sont pas tous les gestionnaires d'ensembles qui peuvent 
evaluer avec exactitude l'etat de leur ensemble. 

En comparant les evaluations de l'etat des lieux faites par 
les gestionnaires d'ensembles et les inspecteurs, on trouve 
que 37 p. 100 des gestionnaires d'ensembles attribuent a leur 
ensemble une cote plus elevee que l'inspecteur, que 52 p. 100 
lui attribuent la meme cote que l'inspecteur et que 11 p. 100 
lui donnent une cote plus basse. 

Les gestionnaires d'ensembles auraient avant age a suivre une 
formation supplementaire en gestion immobiliere, en ce qui a 
trait aux normes visant l'etat des lieux et a l'evaluation de 
l'etat des ensembles. 

Dans la plupart des ensembles de logement public, les 
locataires participent d'une certaine faQon au fonctionnement, 
mais cette participation n'est pas concretisee par 
l'intermediaire de comites de locataires. 

Seule dans une minorite d'ensembles, soit 13,7 p. 100, les 
locataires ne prennent part d'aucune fa90n au fonctionnement 
de leur ensemble. Dans la plupart des ensembles de logement 
public, la participation des locataires comprend l'entretien 
des terrains et des espaces publics, la mise sur pied 
d'activites recreatives ou sociales, la protection c~ntre Ie 
vandalisme et Ie maintien de la securite dans l'ensemble. La 
participation au soutien administratif et a l'etablissement 
d'un budget est beaucoup plus faible, et est signalee par 
seulement 10 p. 100 des ensembles. 

Des reunions sont organisees entre Ie personnel de l'ensemble 
et les locataires, dans pres de 40 p. 100 des ensembles, 
tandis que des reunions entre Ie personnel et les comites de 
locataires se produisent seulement dans 15,9 p. 100 des 
ensembles. Malgre une certaine participation des locataires 
dans la plupart des ensembles, ces chiffres indiquent qu'elle 
se fait habituellement sans l'organisation d'un comite. Les 
ensembles pour les personnes agees et les grands ensembles de 
logement public sont les ensembles qui tiennent Ie plus 
souvent des reunions. 

Les gestionnaires d'ensembles sont prets a recevoir des 
conseils des locataires et sont en faveur de la formation de 
comites de locataires. lIs encouragent beaucoup moins la 
participation directe des locataires a la gestion des 
ensembles. 
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Les gestionnaires de 75 p. 100 des ensembles ont convenu 
qu'ils devraient etre tres attenti£s aux conseils des 
di££erents locataires. De plus, les gestionnaires de plus de 
60 p. 100 des ensembles ont convenu que des regroupements de 
locataires devraient exister pour £ournir des conseils et des 
suggestions a l'equipe de gestion de l'ensemble. 

Les gestionnaires de pres de la moitie des ensembles de 
logement public ont convenu que les locataires ne devraient 
jouer aucun role dans la gestion de leur ensemble. Les 
gestionnaires d'ensembles sly opposent davant age s'il s'agit 
d'une importante participation. Les gestionnaires de pres de 
80 p. 100 des ensembles se sont opposes a l'enonce indiquant 
que les locataires devraient jouer un role important dans la 
gestion de leur ensemble. 

Les gestionnaires d'ensembles appuient les reunions des 
locataires dans un peu plus du quart des ensembles de logement 
public. 

La direction £ournit du soutien (par ex., salles de reunion, 
materiel) pour les reunions de locataires dans plus d'un quart 
des ensembles de logement public, soit plus de la moitie des 
logements publics. Cette aide est plus courante dans les 
ensembles pour les personnes agees et les grands ensembles de 
logement public. 

Des salles de reunion sont disponibles et satis£aisantes dans 
environ la moitie des ensembles de logement public. 

Les gestionnaires d'ensembles ont juge que les salles de 
reunion etaient satis£aisantes dans un peu plus de la moitie 
des ensembles de logement public, soit pres de 70 p. 100 de 
tous les logements publics. Les salles de reunion ne sont pas 
satis£aisantes dans 7 p. 100 des ensembles, soit 8,8 p. 100 de 
tous les logements, ou ne sont simplement pas disponibles dans 
38,7 p. 100 des ensembles, soit 21,5 p. 100 des logements. 
Des salles de reunion sont davantage disponibles dans les 
ensembles de personnes agees et les grands ensembles. 

Les locataires sont generalement satis£aits de la faxon dont 
leur ensemble est gere. 

Plus de 80 p. 100 des locataires sont satis£aits de la fa~on 
dont leur ensemble est gere en general. Cependant, les 
locataires sont moins satis£aits de certains aspects de la 
gestion. Plus particulierement, les locataires ont exprime la 
plus grande insatis£action concernant la gestion des questions 
de securite et la vitesse de traitement des demandes. De 
plus, Ie degre d'insatisfaction etait plus eleve chez les 
familIes que chez les personnes agees, quand a la gestion de 
l'ensemble. 
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Le degre de satisfaction des locataires ne varie pas selon 
leur niveau de participation, mais les locataires desirent 
jouer un plus grand role dans la gestion de leur ensemble. 

Aucune relation causale ne peut etre etablie entre le degre de 
participation et le degre de satisfaction relativement a la 
gestion de l'ensemble puisqu'on ne sait toujours pas si 
l'insatisfaction des locataires encourage leur participation. 

Sans tenir compte de leur niveau actuel de participation, 
environ un tiers des locataires sont en faveur d'une plus 
grande participation a la gestion de leur ensemble. La 
majorite des locataires decides souhaite une participation 
plus importante, mais plus d'un tiers des locataires 
interroges n'ont exprime aucune opinion. 

On doit etudier plus a fond la possibilite de promouvoir une 
plus grande participation des locataires a la gestion des 
ensembles de logement public. De plus, du soutien et de la 
formation doivent etre fournis aux gestionnaires d'ensembles 
pour qu'ils s'adaptent aux changements que cette participation 
entraine sur Ie cadre de gestion des logements publics. 

Tous les logements publics ne sont pas utilises 

Plus de 6 p. 100 des logements avaient ete inoccupes durant au 
moins un mois pendant l'annee qui a precede l'enquete, ce qui 
represente une perte possible equivalant a plus de 1 000 
logements par annee. Les raisons les plus frequemment 
evoquees pour cette situation etaient l'absence de besoin, 
l'etat materiel et l'absence de parallele entre les logements 
offerts et les besoins. Les taux d'inoccupation etaient plus 
eleves dans les regions rurales ou la sous-utilisation est 
essentiellement attribuable au faible besoin de logements 
publics. Les taux d'inoccupation etaient superieurs a la 
moyenne dans les ensembles offrant des installations et des 
services insatisfaisants, ou situes a proximite d'immeubles 
abandonnes ou dangereux. 

La sous-utilisation des ensembles, particulierement dans les 
regions rurales, revele l'importance de bien evaluer Ie besoin 
et la demande de logements sociaux. Les analyses du besoin et 
de la demande relatifs a l'administration de nouveaux 
logements sociaux et aux ensembles existants doivent etre 
approfondies, et comprendre Ie contrale des taux 
d'inoccupation dans les ensembles existants. 

En ce qui concerne l'inoccupation associee au roulement des 
locataires, pres de 77 p. 100 des logements etaient prets a 
etre occupes moins de 14 jours apres le depart des locataires. 

Le roulement des locataires a ete traite de fayon efficace 
dans la plupart des ensembles, entrainant une legere perte de 
mois d'occupation pour Ie parc; toutefois, les methodes 
relatives au roulement des logements d'une partie du parc 
pourraient encore etre ameliorees. 
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La conversion des logements est couteuse. 

La conversion s'est revelee une solution tres couteuse au 
probleme de sous-utilisation du parc. De plus, la conversion 
des logements pourrait entrainer une nette diminution du 
nombre total de logements car bon nombre de conversions visent 
l'agrandissement de petits logements. Bien que les logements 
devant etre convertis n'attirent pas beaucoup 1es locataires, 
les taux d'inoccupation sont encore bas et les logements sont 
generalement en bon etat. Le cout de la conversion d'un 
studio en un logement d'une chambre est estime a 20 000 $. 

D'autres options, tel Ie changement de locataire (p. ex. des 
personnes seu1es non agees dans des studios) ou Ie changement 
de 1a destination (p. ex. une infirmerie dans un studio) 
devraient etre envisagees avant 1a conversion. 

En 1986, les depenses totales relatives au programme ont 
depasse un milliard de dollars. 

En 1986, les depenses totales du programme ont depasse un 
milliard de dollars (5 545 $ par logement). Toujours en 1986, 
des revenus de presque 500 millions de dollars (2 450 $ par 
logement) se sont soldes par un deficit de fonctionnement 
d'environ 600 millions de dollars (3 098 $ par logement). La 
part de ce deficit de fonctionnement assumee par la SCHL 
s'elevait a 329 millions de dollars (1 698 $ par logement). 

Seulement une faible partie des depenses actuelles du 
programme sont consacrees a la reparation et la restauration 
du parc. L'amortissement et les taxes representent 
actuellement environ la moitie des depenses annuelles totales 
du parco 

Plus de 37 p. 100 des depenses totales sont consacrees a 
l'amortissement (2 078 $ par logement). Les impots (780 $ par 
logement), les services publiques (721 $ par logement) et 
l'administration (321 $ par logement) representent encore 
33 p. 100 de toutes les depenses, laissant moins d'un tiers 
des depenses totales pour Ie fonctionnement (794 $ par 
logement), l'entretien (409 $ par logement) ainsi que la 
modernisation et l'amelioration (458 $ par logement). 

A mesure que prend fin la periode d'amortissement des prets 
hypothecaires, la proportion des budgets d'ensemble consacree 
aux paiements de principal et d'interets diminuera. 
Toutefois, il faudra de 20 a 30 ans avant que les effets de 
l'arrivee a terme des prets hypothecaires se fassent sentir. 

A mesure que prend fin la periode d'amortissement des 
differents prets hypothecaires et que ceux-ci sont rembourses 
en entier, la proportion des depenses de fonctionnement 
totales requises pour l'amortissement commencera a diminuer. 
La plupart des periodes d'amortissement ont ete fixees a 50 



- 72 -

ans. Par consequent, il faudra de 20 a 30 ans avant que les 
effets de l'arrivee a termeOdes prets hypothecaires se fassent 
sentir de fa~on importante. Les prets hypothecaires d'environ 
12 p. 100 de tous les ensembles seront rembourses 
integralement d'ici 2019i les prets hypothecaires de deux 
tiers des ensembles seront rembourses en entier d'ici 2029. 

Le programme de logement public vise bien les menages a faible 
revenu. 

Le programme vise bien les menages a faible revenui 
96,1 p. 100 des clients declarent des revenus inferieurs au 
plafond de revenu determinant les besoins imperieux de la 
region qu'ils habitent. 

Bien que Ie programme soit bien cible, un peu moins de 
40 p. 100 des locataires de logements publics ont toujours des 
besoins imperieux. 

Malgre l'aide fournie par Ie programme de logement public, 
39,9 p. 100 des menages interroges continuent d'avoir des 
besoins imperieux. Environ deux tiers des personnes 
considerees comme ayant des besoins imperieux ont des 
problemes d'abordabilite seulement (c.-a-d. que leurs frais 
d'hebergement sont egaux ou superieurs a 30 p. 100 de leur 
revenu). De plus, 12,1 p. 100 des clients occupent des 
logements abordables et convenables, mais qui necessitent 
d'importantes reparations, tandis que 4,5 p. 100 n'ont que des 
problemes relatifs a la taille du logement. Environ un 
cinquieme des locataires ont plus d'un probleme. Un plus 
grand nombre de residents de logements publics ayant des 
besoins imperieux se trouvent en Colombie-Britannique (71,8 p. 
100) et au Nouveau-Brunswick (68,9 p. 100). 

Etant donne les problemes d'abordabilite detectes, un examen 
des diverses echelles de loyer actuellement utilisees est 
justifie, tout comme leur methode d'application. 

Des differences fondamentales existent entre les ensembles 
pour les familIes et les ensembles pour les personnes agees. 

D'importantes differences existent entre les ensembles de 
logement pour les familIes et les ensembles de logement pour 
les personnes agees relativement aux caracteristiques des 
clients, a l'etat physique du parc, a la satisfaction et a la 
qualite de vie des clients, a la gestion de l'ensemble et aux 
frais de fonctionnement. 

Du point de vue de la planification des programmes, de 
l'etablissement des budgets et du contrale, il est 
contre-indique de traiter Ie programme de logement public 
comme un programme unique. Le parc de logements publics pour 
les personnes agees doit etre considere comme une composante 
distincte du parc de logements publics destines aux familIes. 


